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Le PQ profitera du Lac Meech de toute façon, dit Parizeau 
M A R I O F O N T A I N E 
envoyé special 

La Presse À TORONTO 

L e Parti québécois ne peut que 
profiter de l'Accord du lac 

Meech. qu'il passe ou pas, qu'on 
le modifie ou non, a affirmé hier 
son chef lacques Parizeau. 

«Que ça tourne n'importe com­
ment, on va y gagner soit à court 
terme, soit à plus ou moins long 
terme», de soutenir M. Parizeau 
avant d'inviter le premier minis­
tre Bourassa à fermer le dossier 
avant que d'autres ne le ferment à 
sa place. 

Trois scenarios peuvent se dé­
velopper à partir de maintenant, 
a-t-il expliqué devant l'Associa­
tion des professeurs d'histoire et 
de sciences sociales d'Ontario. 
Tous favorables au PQ. 

Le premier: un échec de l'en­
tente constitutionnelle. Échec 
qui, à ses yeux, représenterait une 
importante défaite des fédéralis­
tes québécois, forcés de constater 
que «peu importe à quel point 
nous demandons peu, la réponse 
est toujours non ». 

Autre scénario: des négocia­
tions de dernière heure qui vien­
nent sauver l'entente, mais en ro­
gnant sur le concept de société 
distincte pour le Québec et sur le 
droit de retrait de programmes 
fédéraux, ce qu'exige le Manito­
ba. 

Un gouvernement qui accepte­
rait un tel compromis serait très 
mal vu, aussi bien de ceux qui 
veulent davantage de pouvoirs 
pour le Québec, un statut particu­
lier que de ceux qui aspirent à la 
souveraineté. Une large majorité 
de la population québécoise que 
le gouvernement libéral se met­
trait à dos, avertit M. Parizeau. 

Enfin, dernière possibilité, l'ac­
cord est adopté dans sa forme ac­
tuelle et ne fait que reconnaître 
officiellement, soutient-il, les re­
culs subis par le Québec en 1982. 
Le premier ministre Bourassa ne 
pourrait se glorifier bien long­
temps «de cette entente qui n'a 
pas d'allure». 

M. Parizeau déplore que, pour 
la première fois dans cet accord, 

Le chef du Parti québécois, Jacques Parizeau, a rencontré hier le premiers ministre de l'Ontario, David Peterson, 
geons pas la même vision du pays», a constaté ce dernier 

«Nous ne parta-
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un gouvernement du Québec for­
mule des demandes minimales 
plutôt qu'un accroissement de ses 
juridictions, l'immigration excep­
tée. 

Cela dit, le leader souverainiste 
ne s'en est pas moins porté à la 
défense du premier ministre Bou­
rassa en l'exhortant à maintenir 
ses demandes minimales qu'on 
tente, dit-il, de faire passer pour 
excessives au Canada anglais. 

M. Parizeau estime en effet 
qu'il n'est pas dans l'intérêt du 
Québec de voir son chef de gou­
vernement se faire traiter d'extré-
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Le président du Conseil du Trésor, Robert de Cotret, a cité 
des statistiques pour montrer que le gouvernement conser­
vateur exerçait un meilleur contrôle quant à l'utilisation des 
avions gouvernementaux que le précédent gouvernement. 

L'utilisation des avions 
de l'État par les ministres 
fera l'objet d'une enquête 
Presse Canadienne 

OTTAWA 

L e président du Conseil du 
trésor, M. Robert de Co­

tret, a annoncé aux Commu­
nes, hier, que le comptable en 
chef du gouvernement a été 
chargé de faire enquête sur l'u­
tilisation des avions gouverne­
mentaux par les ministres. 

Cette enquête fait suite à des 
allégations du Vérificateur gé­
néral, M. Ken Dye, qui a esti­
mé que $10 millions par année 
sont dépensés de cette façon 
par des ministres, sans qu'il en 
soit fait mention dans les li­
vres du gouvernement. 

«Si notre méthode de comp­
tabilité n'est pas adéquate, a 
promis M. de Cotret, nous al­
lons nous assurer qu'elle soit 
changée.» 

L'enquête entreprise par M. 
|.A Macdonald ne devra pas 
durer plus de quelques mois, a 
souligné le ministre, qui s'est 
engagé à en faire connaître les 
résultats au Parlement. 

M. de Cotret répondait au 
leader libéral John Turner, qui 
voulait savoir si les membres 
du cabinet agissaient de façon 
délibérée en faisant paraître 
leurs dépenses moins élevées 
qu'en réalité. 

Statistiques 
Le ministre a cité des statisti­

ques, pour montrer que le gou­
vernement conservateur exer­
çait un meilleur contrôle à ce 
sujet que le précédent gouver­
nement libéral. 

C'est ainsi, a-t-il indiqué, 
qu'au cours des 12 mois se ter­
minant en août 1984, les libé­
raux ont fait usage des huit 
Challenger du gouvernement à 
677 reprises. Au cours des 12 
derniers mois, cependant, les 
conservateurs les ont pris 278 
fois. 

M. de Cotret a promis qu'à 
l'avenir d'autres informations 
sur les vols des ministres se­
raient rendues publiques, com­
me la raison du voyage. 
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miste alors que jamais un premier 
ministre québécois n'a demandé 
si peu. 

«(e vais être dans la situation 
paradoxale de dire au premier 
ministre du Québec: tenez bon, 
ne lâchez pas, ne vous laissez pas 
influencer par le gouvernement 
fédéral et ceux d'autres provinces 
pour accepter encore moins. 11 ne 
faut pas que le Québec s'écrase au' 

cours des prochains jours», a dé­
claré M. Parizeau au sortir d'une 
rencontre d'une heure avec le 
premier ministre ontarien David 
Peterson plus tôt dans la journée. 

Le leader péquiste faisait réfé­
rence aux rapports de deux comi­
tés parlementaires, l'un au Mani­
toba et l'autre au Nouveau-Bruns-
wick, qui exigent des 
modifications à l'accord actuel 

pour que ces deux législatures ré­
calcitrantes acceptent de le rati­
fier. Le rapport manitobain récla­
mait six modifications majeures à 
l'entente du lac Meech, tandis 
que le néo-brunswickois ouvrait 
davantage la porte aux compro­
mis. 

En commentant le rapport 
mardi, le premier ministre du 
Nouveau-Brunswick, Frank 

McKenna. disait vouloir servir de 
pont entre les positions extrémis­
tes (Manitoba et Quebec), ce qui 
a soulevé l'ire de M. Parizeau. 

Le Nouveau-Brunswick veut 
simplement faire indirectement 
ce que le Manitoba veut faire di­
rectement, de plaider M. Pari­
zeau. Selon lui. on veut dans un 

,cas comme dans l'autre vider de 
son sens véritable le concept de 
société distincte. 

D'ailleurs il n'est pas étonne 
des querelles entourant cette en­
tente visant à ramener le Québec 
dans le giron constitutionnel ca­
nadien : elles sont la résultante di­
recte de son ambiguïté fonda­
mentale, croit M. Parizeau. pour 
qui il est évident que les premiers 
ministres donnent un sens diffé­
rent au concept de société distinc­
te. 

Il est très dangereux de signer 
un papier dont on ne connaît pas 
le sens des mots, gronde le leader 
souverainiste qui s'inquiète aussi 
de l'ouverture faite hier par le mi­
nistre de la justice. Gil Rémillard, 
craignant qu'il accepte de redis­
cuter d'un accord déjà insuffi­
sant. 

«l'ai l'impression que l'accord 
est déjà mort et qu'il faut éviter 
les dernières tentations, à Qué­
bec, de le faire revivre», pense le 
chef souverainiste. 

Commentant sa rencontre avec 
ce dernier, le premier ministre 
ontarien, David Peterson, a dit 
assumer que M. Parizeau ne veut 
pas voir l'accord ratifié d'ici 
l'échéance de juin 1990. «M. Pa­
rizeau et moi ne partageons pas la 
même vision du pays», a constaté 
M. Peterson. 

Supporter inconditionnel de 
Robert Bourassa dans ce dossier, 
le premier ministre ontarien esti­
me lui aussi que le Lac Meech re­
présente un minimum pour le 
Québec. Et de pourfendre les Ma-
nitobains qui, à ses yeux, ne sont 
pas « raisonnables». 

««Renégocier l'accord revient à le tuer» 
Lowell Murray mise sur la prochaine rencontre des premiers ministres 
pour débloquer l'impasse du Lac Meech 
M A U R I C E J A N N A R D 
du, bureau de La Presse 

OTTAWA 

A vant de déclarer que l'Ac­
cord du lac Meech est 

«mort», il faut attendre de voir 
les développements qui pourront 
surgir lors de la rencontre pro­
chaine des premiers ministres, au 
début du mois prochain, à Otta-

Telle est l'opinion émise, hier, 
par le ministre fédéral responsa­
ble des relations avec les provin­
ces, le sénateur Lowell Murray. 
Celui-ci se dit encore confiant 
puisque les onze premiers minis­
tres ont toujours le pouvoir politi­
que de débloquer l'impasse ac­
tuelle. 

Reprenant les termes précis du 
ministre québécois Gil Rémillard, 
le sénateur Murray a affirmé de­
vant- les journalistes qu'une en­
tente parallèle est «possible», 
mais en autant que le contenu de 
l'accord de 1987 soit intact. Cet 
accord parallèle serait surtout un 

document établissant l'ordre du 
jour de la deuxième ronde de né­
gociations. «Le contenu de l'Ac­
cord du lac Meech ne doit pas de­
venir l'otage des autres points à 
l'ordre du jour», a dit le représen­
tant fédéral. 

Interrogé à la Chambre Haute 
par le sénateur libéral Royce 
Frith, le ministre Murray a rappe­
lé que d'un point de vue très pra­
tique il sera difficile de conclure 
une autre entente'd'ici les huit 
prochains mois, la date ultime 
pour la ratification étant juin 
prochain. «Renégocier l'accord 
revient à le tuer». 

Ce dernier a qualifié de «sug­
gestions» les modifications pro­
posées par les législatures du Ma­
nitoba et du Nouveau-Brunswick, 
ce qui a fait sourire les sénateurs 
libéraux. 

Par ailleurs, un quotidien to­
ron tois rapportait que les pre­
miers ministres Robert Bourassa 
et Gary Filmon se sont entretenus 
au téléphone, le week-end der­
nier. Le représentant manitobain 
a vanté l'esprit d'ouverture de 

son homologue québécois. «Il 
s'est montré prêt à discuter de 
nos préoccupations», a affirmé 
M. Filmon. 

Ronald Poupart, l'attaché de 
presse de M. Robert Bourassa, a 
déclaré hier à La Presse qu'il est 
vrai que le dirigeant québécois 
sont sont prêts à écouter les in­
quiétudes de certaines provinces. 
« Mais l'Accord du lac Meech est 
un minimum», a ajouté M. Pou-
part. «Pour Québec, il n'y aura 
pas de deuxième ronde si l'enten­
te actuelle n'est pas signée». 

Conservateurs 
Les événements de cette semai­

ne entourant l'entente de 1987 
ont provoqué un vif débat parmi 
les députés conservateurs venant 
du Québec, à tel point que toute 
la deputation s'est réunie durant 
trois heures, mardi soir, dans la 
capitale fédérale, afin de discuter 
de l'avenir de la province. 

Faisant écho à la rencontre, le 
député de Richelieu, Louis Pla-
mondon, a indiqué hier qu'il en 
ressort que le Québec doit de­

meurer ferme. « Il ne faut pas que 
Bourassa recule», a déclaré M. 
Plamondon. Les conditions po­
sées par Québec pour réintégrer 
la Constitution «sont un mini­
mum», a-t-il ajouté. «11 ne faut 
pas discuter à rabais». 

Le député conservateur a indi­
qué qu'il y a une certaine décep­
tion dans le caucus québécois. 
«Certains sont déçus de voir que 
la fin du Lac Meech semble ve­
nir», a-t-il souligné, «mais, d'un 
autre côté, il n'y a pas d'alternati­
ve et le Canada-anglais devra le 
réaliser». 

Son collègue de Mégantic-
Compton-Stanstead, François Gé-
rin, n'a pas caché son méconten­
tement. «Cela m'enrage de voir 
que certaines personnes au Cana­
da ne veulent pas respecter leur 
signature». 

M. Gérin a affirmé que les an­
glophones doivent mesurer les 
conséquences d'un refus de re­
connaître le Québec. «Regardez 
un carte géographique et pensez à 
ce que sera le Canada sans le Qué­
bec». 

Paul Martin demande aux Canadiens de faire 
preuve de tolérance à l'endroit du Québec 
Presse Canadienne 

OTTAWA 

Lr éventuel candidat au lea­
dership libéral Paul Martin 

a demandé aux Canadiens, hier 
soir, de faire preuve d'une plus 
grande tolérance à l'endroit du 
Québec et de ses aspirations, d'ac­
cueillir les Québécois à bras ou­
verts et de reconnaître leur va­
leur. 

«Le temps est venu, a-t-il lancé, 
de tendre la main aux Québécois 
et de les accepter comme de véri­
tables partenaires, de leur dire, 
maintenant qut vous avez réussi 
à bâtir dans votre province, venez 
nous rejoindre pour nous aider à 
construire le Canada. » 

Prenant la parole devant deux 
cents militants de la région 
d'Ottawa, dans le cadre d'une sé­
rie de dîners mettant en vedette à 
tour de rôle les candidats à la suc­
cession de lohn Turner, M. Mar­
tin a indiqué qu'il avait parcouru 
le Canada dans tous les sens de­
puis maintenant quatre mois et 
qu'il a perçu le début d'une désaf­
fection à l'endroit du pays. 

«Nous libéraux, a-t-il dit, de­
vons promouvoir un nouveau fé­
déralisme, nous devons affirmer 
que l'unité nationale n'est pas 
une notion abstraite, mais plutôt 
un sentiment de justice et d'égali­
té dans toutes les régions du 
pays. » 

M. Martin a rappelé la frustra­
tion grandissante ressentie dans 

tout ce qui se trame autour de 
l'Accord du lac Meech, cette sour­
ce de dissension dans le pays et 
dans le Parti libéral, mais il a 
poursuivi en réaffirmant son ap­
pui entier à l'entente de juin 
1987. 

«Le Québec, a-t-il souligné, est 
irrévocablement une société dis­

tincte et ce n est pas là le problè­
me. Il vient plutôt du fait que le 
premier ministre Brian Mulroney 
a constamment ignoré les deman­
des des autochtones, des citoyens 
du nord du pays et les besoins des 
régions, des communautés multi-
cul t n relies et a réussi à aliéner un 
vaste réservoir de bonne volon­
té.» 

Cette situation, selon lui, a in­
cité les gens à se faire à l'idée que 
le Québec devait quitter la Confé­
dération. 

«|e veux dire à ceux qui pen­
sent cela, a-t-il ajouté, vous devez 
être insensibles à la réalité si vous 
croyez que le Canada pourrait de­
meurer une nation souveraine et 
prospère sans le Québec. » 

Paradis conteste la facture du Conseil du Trésor 
G I L L E S N O R M A N D 
du bureau de La Presse 

QUÉBEC 

mm n apprenant aux nouvelles 
mm télévisées, mardi soir, que le 
Conseil du trésor s'apprêtait à lui 
envoyer une facture de $5 mil­
lions, équivalant à 5 p. cent du 
budget de son pauvre ministère, 
le nouveau ministre de l'Environ­
nement, Pierre Paradis, a failli 
tomber de son fauteuil, pour en­
suite déclarer aux journalistes, 
hier matin, qu'il allait s'opposer à 
une telle ponction. 

«Mon ministère a besoin, com­
me minimum vital, du budget et 
des ressources qu'il a à sa disposi­
tion. Il a même besoin de ressour­
ces humaines et de budgets sup­
plémentaires», de déclarer M. Pa­
radis à son entrée au Conseil des 
ministres, en rappelant un enga­
gement ferme du Parti libéral, 
durant la dernière campagne 
électorale, d'augmenter de $50 

millions le budget du ministère 
de l'Environnement pour les an­
nées 90-91. 

Le ministre a ajouté qu'il atten­
drait de recevoir un document of­
ficiel et qu'il ferait ensuite la dé­
marche qui s'impose pour faire 
valoir que le ministère de l'Envi­
ronnement ne peut souffrir de ré­
duction budgétaire. 

Une telle décision a de quoi 
étonner, un mois après les élec­
tions générales dont l'un des 
principaux thèmes portait juste­
ment sur la protection de l'envi­
ronnement. 

«Attendez!» d'expliquer à son 
tour le président du Conseil du 
trésor, Daniel Johnson, tout juste 
après le passage de son collègue, 
dans le hall du bunker. 

« Il n'y a pas de réduction com­
mandée par qui que ce soit du 
budget du ministère de l'Environ­
nement», insiste-t-il, indiquant 
que les $5 millions réclamés cor­
respondaient à des crédits péri­

més (sommes octroyées pour des 
programmes précis mais non dé­
pensées ). 

Plus précisément, de préciser 
M. (ohnson, les $5 millions cor­
respondent à trois programmes: 
$2 millions avaient été prévus 
pour la destruction des BPC, et 
ceux-ci n'ont pas été détruits mais 
entreposés; une somme de $1,5 
million avait été allouée pour 
l'achat d'un laboratoire mobile, 
pour analyser la qualité de l'air et 
de l'eau, mais le fournisseur alle­
mand n'est pas en mesure d'en as­
surer la livraison avant avril; et 
les fermiers ne se sont pas préva­
lus du programme d'amélioration 
de leurs installations d'entreposa­
ge du fumier. 

«L'Assemblée nationale vote 
des crédits pour des programmes 
précis. Si l'argent n'est pas dépen­
sé, il n'est pas recyclable pour 
d'autres usages. Mais on ne réduit 
pas le budget du ministère de 
i'Environnement », explique Da­
niel (ohnson. , 
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Le gaspillage éhonté du gouvernement canadien 
L e premier gouvernement Mulroney a été entaché par tou­

tes sortes de scandales, de conflits d'intérêts, de gaspilla­
ges éhontés, à un tel point qu'il aurait été mis à la porte 
par rèlectorat. n'eût été de l'apparent virage du premier 

ministre, soudainement soucieux de redorer le blason de son 
équipe ministérielle. 

Or, voici qu'à peine un an après la réélec­
tion du gouvernement conservateur, la môme 
odeur nauséabonde réapparaît en regard de 
l'utilisation des fonds publics par les élus. 

Selon le Vérificateur général du Canada, les 
déplacements des ministres ont coûté en réa­
lité jusqu'à 60 $ millions en un an, soit 30 fois 
plus que les seuls 2 $ millions inscrits aux 
comptes publics. 

Que les déplacements des ministres d'un océan à l'autre 
pour des missions d'État coûtent de plus en plus cher, on ne 
s'en offusque pas. Les voyages par avion, surtout par Chalen-
ger. sont fort dispendieux. Que les membres du gouvernement 
doivent se déplacer de plus en plus pour annoncer des politi­
ques, voir des situations sur place, rencontrer des groupes de 
citoyens, c'est tout à fait normal. 

Mais pourquoi, alors, refuser de fournir au Vérificateur géné­
ral Kenneth Dye tous les renseignements sur le coût des mis­

sions officielles des ministres a travers le pays et à l'étranger? 
Pourquoi? 

Ce n'est pas là un secret d'État. Ce n'est pas là un cas aussi 
délicat que celui de la fameuse et toujours nébuleuse transac­
tion entre Petrofina et Petro-Canada au coût de 1,7 $ milliard. 
Pourquoi camoufler le coût des déplacements ministériels 
alors qu'un tel sujet est certainement d'intérêt public? Est-ce là 
une manifestation de la transparence tant de fois promise par 
M. Mulroney? 

Le rapport de M. Dye est éclairant à plusieurs autres points 
de vue. Alors que les conservateurs demandent au bon peuple 
de se serrer la ceinture, alors que les impôts augmentent sans 
cesse, alors que M. Wilson se prépare à nous imposer une 
taxe sur les produits et services de 9 p. cent, voici que le gou­
vernement perd annuellement de l'argent sans bon sens. 

Chaque année, l'État gaspille de 300 $ à 500 $ millions à cau­
se des échappatoires fiscales dont bénéficient les entreprises. 
Au cours des dernières années, c'est plus d'un milliard et demi 
de dollars qu'Ottawa a ainsi perdu parce qu'il est incapable de 
faire respecter la loi de l'impôt. 

Si le gouvernement n'est pas capable, maintenant, de con­
trôler ses entrées, imaginez ce qui arrivera avec la perception 
de la nouvelle taxe sur les produits et services pour laquelle les 

ministères fédéraux doivent ajouter de 3 000 à 4 000 nouveaux 
fonctionnaires. 

La présence d'un vérificateur général des finances publi­
ques, tant à Québec qu'à Ottawa, est sûrement agaçante pour 
quelque gouvernement que ce soit. Mais cette institution de­
meure capitale dans un pays démocratique où l'utilisation des 
fonds publics doit être scrutée à la loupe et où la transparence 
doit être un des principes fondamentaux de l'administration pu­
blique. Les gouvernements Mulroney et Bourassa doivent être 
surveillés de prés car, preuves à l'appui, ils ne sont pas à l'abri 
de tout soupçon. 

À l'heure des restrictions budgétaires, au moment où de plus 
grands sacrifices sont demandes aux contribuables, alors que 
des services a la population sont réduits ou abandonnés par 
manque de ressources financières, il est plus important que 
jamais que les dépenses publiques soient contrôlées avec mi­
nutie, avec exactitude, avec une honnêteté administrative et 
comptable mais, surtout, avec une grande honnêteté morale 
par les gestionnaires publics. 

Les citoyens ont du mal à accepter des hausses d'impôt ou 
des coupures de services gouvernementaux. La pire insulte 
qu'un gouvernement peut leur faire, c'est de gaspiller ou de 
mal dépenser l'argent qu'il est allé chercher dans leurs poches. 

Les bureaucrates de 
l'Environnement 

L es travaux de la Commission d'enquête sur les déchets dange­
reux commencent mal, très mal. Son président, Yvon Char-
bonneau, doit en effet lutter contre un adversaire vraiment 

imprévisible: le ministère de l'Environnement lui-même. 
M. Charbonneau et son prédécesseur, Victor 

Goldbloom, ont multiplié les démarches pour 
obtenir du ministère une longue liste de ques­
tions dont les réponses sont essentielles pour 
faire le point sur la question: liste des généra­
teurs de déchets, plaintes contre les pollueurs, 
nature des injonctions. 

Un an plus tard, la commission n'a pas obtenu 
la moitié des réponses. Ce refus s'explique en 
partie par l'incompétence maintenant prover­
biale de ce ministère. Par exemple, il exige que 

les entreprises fournissent des manifestes décrivant la circulation 
des déchets, et laisse ensuite moisir ces formulaires dans des boî­
tes de carton, comme le ferait la bureaucratie d'une république de 
bananes. Évidemment, ces données, qui n'ont jamais été compi­
lées, sont inutilisables. 

vMais au-delà de l'amateurisme, on découvre aussi une mauvaise 
volonté patente. Deux sous-ministres du ministère ont expliqué 
^irréalisme des demandes de la commission, précisé qu'ils 
n'avaient aucun mandat pour fournir des informations à la com­
mission, affirmé, à tort, que la commission n'avait pas besoin de 
ces informations parce qu'elle n'avait pas à trouver des réponses, 
mais seulement à prendre le pouls des citoyens. 

Cette mauvaise foi rappelle un peu celle des mafiosi amnésiques 
qui paradaient devant la CECO. 

£ce refus de collaboration est un non-sens, car c'est le ministre 
dé l'Environnement qui a créé la commission, nommé son prési­
dent, et qui en défraie les coûts. C'est aussi un scandale, puisque la 
commission est là pour résoudre un problème important que le 
Bflriistère a été incapable de régler. C'est enfin une aberration, 
pjrce qu'un ministère de l'Environnement qui refuse d'informer et 
qui cache des faits ne mérite pas son nom. On peut se demander à 
quoi servent ces fonctionnaires si discrets: à protéger l'environne­
ment, ou à protéger leur fief bureaucratique? 

î L'Environnement a un nouveau ministre, de nouveaux sous-mi­
nistres. Cela ouvrait la porte à un certain optimisme. Mais c'est 
très mal parti. 

Alain D U B U C 

Thatcher casse 
la porcelaine 
jp>t e quelle façon faut-il évaluer la performance du premier mi-

1 nistre de Grande-Bretagne, Margaret Thatcher, à la confé-
l# rence du Commonwealth, à Kuala Lumpur? On sait que les 
membres du club, loin de laisser l'impression d'une belle grande 
famille unie qui s'aime d'amour tendre, se sont dispu­

tés au vu et au su de la planète au sujet de l'Afri­
que du Sud. 

Mme Thatcher n'a pas exactement dit que 
son cher collègue Mulroney est ridicule, mais 
telle parait bien être son opinion. Le premier mi­
nistre du Canada, de son côté, n'a pas accusé de 
perfidie la Dame de fer, mais il n'en pense pas 
moins. 

Distinguons, comme font les professeurs, la 
forme du fond. Ce qui est reproché au premier 
ministre de Grande-Bretagne, c'est d'avoir don­

né son assentiment à une déclaration commune des délégations, 
pour émettre quelques heures plus tard, une déclaration nouvelle, 
qui annulait la première. Cette démarche, la dame l'a accomplie en 
solitaire. «Fourberie», diront les autres délégations. 'Au sein du 
Commonwealth, nous croyons à la liberté d'opinion», rétorque, 
outrée, Margaret Thatcher. Parce qu'elle était profondément et 
sincèrement ulcérée, ou parce qu'elle est d'un naturel arrogant? 

Voilà pour la forme. Pour le fond, il n'existe aucun mystère. 
Mme Thatcher n'a jamais caché son hostilité à l'application de 
sanctions économiques à rencontre de l'Afrique du Sud, parce que 
la punition vise peut-être les Blancs mais atteint les Noirs. Pré­
texté à l'inaction chez un chef de gouvernement qui sait mieux 
que.quiconque que son pays entretient toujours un important né­
goce avec l'Afrique du Sud? 

Sur les effets réels des sanctions les avis sont partagés. Des 
Blancs, résolument opposés au gouvernement de Pretoria, qui le 
combattent sur place, sont contre les sanctions. Il se trouve en 
outre que des sondages laissent supposer que la population noire 
elle-même n'est pas favorable aux sanctions. 

Il est difficile de savoir exactement ce qui s'est passé dans l'es­
prit de Mme Thatcher quand elle a signé une déclaration incompa­
tible avec un premier communiqué auquel elle avait donné son 
assentiment. Selon une explication, elle aurait donné son accord à 
une déclaration relativement modérée sur les sanctions économi­
ques, de peur d'avoir à en accepter une autre, plus raide. Elle au­
rait ensuite retiré son adhésion dans une seconde déclaration. 
Pourquoi? Par calcul électoral, au moment où sa popularité est en 
baisse en Angleterre? Mais le lien n'est pas évident. 

La conférence de Kuala Lumpur venait à peine de se clore que 
l'organisation Amnistie internationale rendait publique une liste 
de 22 pays du Commonwealth dont le moins qu'on puisse dire est 
qu'ils ne sont pas irréprochables au chapitre du respect des droits 
de l'homme. La conférence n'a pas totalement ignoré ces tristes 
réalités. Mais qui s'en est aperçu au milieu du fracas de la porcelai­
ne cassée? 

GUY CORMIER 

ces PASelçS 
HopS ftx& 

ÀIA PA* 

La boîte aux lettres 

Ces morts qui 
«grugent» le 
mont Royal 

Le directeur du cimetière 
Notre-Dame-des-Neiges ré­
pond ici à un de nos lec­
teurs, M. Alain Tremblay, 
dont nous avons publié la 
lettre le 12 octobre sous le 
titre «Le mont Royal des 
morts». M. Tremblay lui 
répond à son tour. 

Monsieur Tremblay, 
* Sans engager de polémique 
sur le fond du sujet, nous te­
nons à vous préciser que nous 
respectons votre idée, proche, 
dirons-nous, d'un naturalisme 
assez naïf. 

Toutefois, vous admettrez 
sans contrepartie que vous fai­
tes totale abstraction du désir 
des gens en matière de disposi­
tion de leur corps. Que feriez-
vous des dépouilles mortelles 
de ceux qui n'ont pas voulu 
être inhumés ni encore moins 
être incinérés pour voir ensuite 
leurs cendres répandues au 
pied d'un arbre? La définition 
du libre-choix, de la liberté 
comme l ' indique le Robert 
n'est-elle pas «de pouvoir agir, 
au sein d'une société organisée, 
selon sa propre détermination, 
dans la limite des règles défi­
nies?? 

Voilà, Monsieur, ce qui résu­
me notre opinion quant à cette 
question. Sous prétexte de vé­
hiculer des idées écologistes 
mal définies, vous oubliez que 
la morale nous impose deux de 
ces règles les plus pures: celle 
de la nuance et celle de la tolé­
rance. 

Raymond DUVERNOtS 
directeur général 

• Suite à ma lettre dans La 
Presse du 12 octobre 1989, j'ai 
reçu une réponse personnelle 
de Monsieur Raymond Duver-
nois, directeur général du ci­
metière Notre-Dame-des-Nei­

ges. [e ne m'attarderai pas aux 
qualificatifs plus ou moins in­
jurieux, du type «naturaliste 
naïf» ou « in to lé ran t» , qui 
constituent une grande partie 
de sa réponse. 

Au-delà des injures le problè­
me reste entier. La construc­
tion d'un 5 e mausolée géant sur 
le mont Royal ne peut être 
ignorée par qui que ce soit qui 
a un intérêt pour la sauvegarde 
de ce parc. Que les buildings 
soient funéraires ou non, ils 
hypothèquent grandement 
l'avenir de la montagne. 

Monsieur Duvernois s'ap­
puie sur la définition qu'il 
trouve dans le Robert du libre-
choix et de la liberté, en insis­
tant sur le fait que les libertés 
individuelles sont limitées par 
les règles définies par la socié­
té. 

Ce monsieur parait cepen­
dant oublier qu'il existe des rè­
gles définies en ce qui concer­
ne la disposition des dépouilles 
mortelles et que ces règles défi­
nies peuvent être modifiées 
pour répondre aux nouvelles 
valeurs ou préoccupat ions 
d'une société. Et l'on sait la 
place qu'occupe l'écologie dans 
nos valeurs. 

Il ne faut pas oublier que les 
édifices qui sont construits pré­
sentement au rythme de un 
tous les trois ans, ne peuvent 
contenir que 3000 à 3500 cer­
cueils, chacun dans sa case en 
béton. La progression de la de­
mande pour une telle option 
est actuellement de 10 à 15 
p cent par année. Ces édifices 
ont un volume moyen de 
25000 pieds carrés, et il faudra 
les chauffer l'hiver et les clima­
tiser l'été... pour l'éternité. 

La sépulture au cimetière 
Notre-Dame-des-Neiges d'une 
dizaines de milliers de person­
nes chaque année exige, me 
semble-t-ll, une gestion rigou­
reuse de l'espace disponible et 
des coûts d'entretien... 

La facture énergétique et les 
dommages à l'environnement 
ne pourront que croître avec la 

multiplication de telle cons­
truction, contrairement à l'in­
humation traditionnelle ou la 
crémation qui sont, elles, tout 
à fait écologiques, à l'exception 
de la pierre tombale, qui pour­
rait avantageusement être rem­
placée par un arbre. Au choix. 

M. Duvernois invite les éco­
logistes à la tolérance. La cor­
poration qu'il administre n'a 
pas un passé très reluisant dans 
le domaine. N'est-ce pas à la 
fin du siècle dernier qu'il fallut 
presque 10 ans et I interven­
tion du Conseil privé de Lon­
dres pour obliger celle-ci à in­
humer la dépouille mortelle de 
l'excommunié Joseph Guibord 
dans sa terre bénite? 

Alain TREMBLAY 
Montréal 

Félicitations, 
M. Trudeau! 
M. Pierre Elliott Trudeau, 
• C'est à titre de père, de pro­
fesseur d'université et de ci­
toyen québécois (de coeur) et 
canadien (de tète) que je viens 
vous offrir mes mei l leurs 
voeux à l'occasion de votre 
soixante-dixième anniversaire 
de naissance. 

L'image projetée par la cari­
cature cavalière publiée par La 
Presse le 19 octobre nie toutes 
les dimensions du réformateur 
de Cité libre, du scientifique 
social, du juriste, de l'homme 
politique de la société juste et 
du défenseur inconditionnel 
des droits humains tant à l'in­
térieur de nos frontières que 
dans le monde entier. 

C'est en pensant à mes en­
fants, aux vôtres et à tous les 
autres que je rends publiques 
ces quelques lignes en espérant 
qu'elles pourront rectifier un 
tant soit peu cette image réduc­
trice offerte en pâture aux lec­
teurs. 

Yves LABERGE 
UQAM 

Les OVNI 
c'est sérieux 
M. Frédéric Wagnière, 
éditorialiste 
• Ridiculiser le phénomène 
OVNI et ceux qui affirment en 
avoir été témoins tue les témoi­
gnages et nuit à l'étude scienti­
fique du phénomène. Les pro­
pos recueill is auprès de la 
population de Voronej n'ont 
rien d'un cas unique et ridicu­
liser les gens qui ont rapporté 
cette observation relève d'un 
obscurantisme inacceptable. 
Aller jusqu'à ridiculiser «Ja 
majorité des Soviétiques» té­
moigne de votre ignorance. 

Contrairement à ce que vous 
dites, les personnes qui croient 
à la réalité du phénomène 
OVNI ont un niveau d'éduca­
tion supérieur. Celles qui affir­
ment avoir été témoins du phé­
nomène proviennent de toutes 
les classes sociales et de partout 
dans le monde. Plus d'observa­
tions ont été rapportées de la 
part des Américains que des 
Soviétiques. Aux USA plu­
sieurs organisations vouées à 
l'étude du phénomène OVNI 
existent, dont le Mutual UFO 
Network ( MUFON ), le J. Allen 
Hynek Center for UFO Studies 
(CUFOS) et le Fund for UFO 
Research (FUFOR) pour ne 
nommer que les plus connues. 
Ces organisations ne sont pas à 
caractère idéologique ou reli­
gieux et elles publient une in­
formation sérieuse provenant 
de travaux effectués par des 
personnes compétentes prove­
nant des secteurs civil et mili­
taire et oeuvrant dans des spé­
cialités telles l'astronautique, 
l'astronomie, les sciences at­
mosphériques, l'ingénierie (gé­
nie électr ique, mécanique, 
physique), l'analyse photogra­
phique, la physique (laser, nu­
cléaire théorique), la sociolo­
gie, la théologie, etc. 

Bernard GUÉNETTE 
Montréal 
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Opinions 

Un régime de négociation qui engendre l'illégalité 
M A R C E L A D A M 

L es syndicats d'Hydro-Qué-
bec qui s'apprêtent à faire 

la grève ne sont pas contents 
du Conseil des services essen­
tiels, qui leur a recommandé 

lundi de sur­
seoir au dé­
brayage pré­
vu pour le 
l e n d e m a i n 
midi. 

On sait que 
le Consei l a 
rejeté, au 
nom de la 
protection de 

la santé et de la sécurité du pu­
blic, la liste des services essen­
tiels qu'ils s'engageaient à as­
surer durant la grève. 

Le coordonnateur syndical 
des négociations, M. Luc Cha­
bot, a accusé le Conseil de faire 
le jeu de la partie patronale, en 
empêchant les travailleurs des 
secteurs public et parapublic 
d'exercer «le seul moyen de 
pression efficace dont ils dis­
posent»: la grève. 

Il est certain que le Conseil 
des services essentiels fait sans 
le vouloir le jeu de la partie pa­
tronale. Comme les arrêts de 
travail sont toujours déclen­
chés par la partie syndicale, en 

posant des conditions qui font 
que la grève fera moins mal 
que le voudraient les syndicats, 
le Conseil se fait l'allie objectif 
des patrons. 

(Alors que ce serait l'inverse 
si ceux-ci prenaient occasion­
nellement l ' initiative d'un 
lock-out: ils se plaindraient 
sans doute aussi de ce Conseil 
faisant le jeu des syndicats sous 
prétexte d'assurer la sécurité 
du public.) 

Il est facile d'imaginer la 
frustration des syndicats, qui 
ont théoriquement le droit, 
comme ceux du secteur privé, 
de recourir à l'ultime moyen 
de pression qu'est la grève, 
mais ne peuvent en pratique 
l'exercer. Soit parce que le gou­
vernement les oblige à l'exer­
cer symboliquement en assu­
rant les services essentiels; soit 
parce qu'il y met fin arbitraire­
ment par une loi spéciale après 
quelques jours, parce que la 
population ne peut plus la tolé­
rer. 

Cette frustration, qui est une 
des principales causes des grè­
ves illégales, découle de cette 
contradiction inhérente au ré­
gime de négociation dans le 
domaine public. 

En réponse aux éditorialistes 
qui dénonçaient avec les grè­
ves illégales que nous avons 

connues au mois de septembre, 
la vice-présidente de la C S N . 
Mme Monique Simard. a abor­
dé cette question en ces termes 
dans Le Devoir du 3 octobre: 

«...Quant au caractère illégal 
de la grève, il ne faut pas per­
dre de vue que la loi empêche 
tout moyen de pression signifi­
catif pouvant avoir un impact 
réel sur l'avancement de la né­
gociation. Et c'est le fond de la 
question. En opposant le droit 
de négocier et le droit de faire 
la grève dans le réseau de la 
santé et des services sociaux et 
le droit du public de recevoir 
des services, cette loi dénature 
le processus de la négociation 
dans le secteur public. Or, le 
droit de grève et le droit de né­
gocier ne sont pas dissocia­
bles...» 

On voit bien à quel malen­
tendu devait conduire la trans­
position dans le secteur public 
du modèle de négociation qui 
a cours dans le secteur privé. 

Dans le privé la grève ou le 
lock-out est l'aboutissement ul­
time d'un rapport de force re­
lativement équilibré dont ne 
feront les frais qu'une entre­
prise et un groupe de travail­
leurs. 

Dans le public où le rapport 
de force est déséquilibré, s'en 

remettre a un arret de travail 
pour résoudre le litige c'est le 
faire aux frais du public inno­
cent et obliger le gouverne­
ment à mettre fin d'autorité à 
la grève. 

Autrement dit. comme dans 
le secteur privé les syndicats 
du secteur public ont le droit 
de négocier et en usent norma­
lement ; ils ont aussi le droit de 
faire la grève comme moyen de 
pression de dernier recours, 
mais en pratique ils ne peuvent 
pas vraiment y avoir recours. 

Or, y a-t-il quelque chose de 
plus révoltant que d'avoir un 
droit et de ne pas pouvoir 
l'exercer? 

En refusant aux syndicats 
d'exercer leur droit de grève — 
pour des raisons commandées 
par l'intérêt public — l'État ac­
cule ceux-ci à l'illégalité dans 
la mesure où le gouvernement-
patron se discrédite par son 
double-jeu, en même temps 
qu'il porte atteinte à la légiti­
mité de la loi en l'utilisant 
pour mettre fin à un affronte­
ment dans lequel il est en con­
flit d'intérêts en tant que juge 
et partie. 

11 est fatal qu'il en soit ainsi 
dans un système politique où 
le gouvernement-patron est 
aussi le législateur. 

En négociant avec ses em­

ployés le gouvernement se 
comporte comme tous les au­
tres patrons engagés dans un 
rapport de force qui fait que 
les parties en viennent bien 
plus à se méfier les unes les au­
tres qu'à développer une gran­
de estime réciproque. 

Au surplus, intervient un au­
tre facteur particulièrement 
aggravant: le gouvernement-
patron est soupçonné, souvent 
avec raison, de se comporter a 
la table de négociation avec 
une arrière-pensée électoralis-
te. 

Or, lorsqu'à l'occasion d'une 
grève que le public ne peut 
plus endurer, le gouvernement 
fait adopter par la législature 
une loi spéciale suspendant 
l'exercice du droit de grève, il 
est difficile de convaincre les 
syndiqués réprimés que dans 
cette lutte la légitimité de la loi 
pèse plus lourd que la légitimi­
té de leur lutte. 

Un régime de négociation 
calqué sur celui du secteur pri­
vé qui ne permet pas de faire 
normalement la grève ne pou­
vait qu'engendrer la désobéis­
sance civile, parce que le dou­
ble rôle du gouvernement agis­
sant alternativement comme 
patron et comme législateur, 
ne pouvait que faire perdre le 

respect des travailleurs pour la 
loi. 

A ce propos je dirai que c'est-
le gouvernement péquiste qui 
a fait te plus de mal à ce chapi­
tre, en 1982. avec l'adoption de 
lois l'autorisant à renier sa si­
gnature au bas de conventions 
collectives négociées de bonne 
foi avec les employés de l'État. 

Prétextant la grave crise éco­
nomique, son incapacité de 
payer les augmentations pro­
mises et le devoir des citoyens 
privilégiés de faire leur part de 
sacrifices, il décidait unilatéra­
lement de s'exempter d'hono­
rer son engagement. Et pour y 
arriver il recourut à deux lois 
spéciales (dont l'une lui per­
mettait de déroger à la Charte 
des droits de la personne). 

Cette opération apparut 
d'autant plus cynique à ceux 
qui en furent victimes qu'ils 
avaient conscience que si le 
gouvernement s'était montré 
particulièrement généreux à 
leur endroit lors de la négocia­
tion de 1979. c'est parce que le 
referendum devait avoir lieu 
quelques mois plus tard... 

Le gouvernement ne pouvait 
pas se sortir de son problème 
comme il l'a fait sans faire un 
tort irréparable au principe de 
la légitimité de la loi. Le Que- j 
bec n'a pas fini d'en payer les-
conséquences. 

La publicité : ni un 4e pouvoir 
ni un simple « murmure marchand » 

Sociologue de formation, 
l'auteur est réalisateur et 
donne des ateliers de créa­
tion publicitaire à l'Univer­
sité de Montréal. 

W O N L A L A N D E 

L es agences de publicité évo­
luent dans un milieu haute­

ment concurrentiel. On y tra­
vaille beaucoup et on hésite à 
s'exprimer sur la place publique 
pour dire ce que l'on fait et ce 
que l'on est. 

« Cette peur bleue des concur­
rents fait que les annonceurs 
et leurs agences parlent peu 
ou pas du tout. Et cela fait que 
la machine publicitaire revêt 
un certain caractère machia­
vélique, initiatique, qui, au 
fond, fait bien l'affaire des 
chasseurs de sorcières.» ' 

Il suffit de lire le dernier livre 
de lacques Godbout- ou encore 
cette opinion de France Paradis 
publiée récemment dans La 
Presse* pour effectivement cons­
tater que la publicité a, dans cer­
tains milieux, une bien mauvaise 
réputation. 

Pourtant la publicité et ses ar­
tisans fonctionnent selon des 
principes qui n'ont rien de bien 
mystérieux. Bien sûr, la publicité 
a pour objectif de vendre tout en 

se faisant la plus séduisante pos­
sible, mais en quoi une telle acti­
vité est-elle reprehensible? Les 
consommateurs qui ne sont pas 
des imbéciles sont parfaitement 
conscients du discours partisan 
qu'on est en train de leur servir 
lorsqu'ils visionnent une pub. 
cette dernière n'étant pas diffu­
sée à leur insu. 

Par exemple, devant un messa­
ge télé, les consommateurs ont 
pleine liberté (et ils ne se gênent 
pas) pour réagir comme bon leur 
semble: changer de poste, «zap­
per», aller faire pipi, la regarder 
en se disant qu'on les prend 
pour des imbéciles ou même 
(cela arrive) sourire, être amusé 
et y croire! 

Comment un publicitaire pro-
céde-t-il pour arriver à des résul­
tats convaincants? Tout simple­
ment en étant vrai ! Une commu­
nication publicitaire réussie 
établit un lien véritable entre le 
produit et le consommateur. 
Une bonne publicité ne suffit 
pas à racheter un mauvais pro­
duit. 

À partir d'un bon produit, il 
faut donc toucher les consom­
mateurs, c'est-à-dire situer le 
produit dans un univers qui soit 
conforme à leurs valeurs ou à 
leurs aspirations. Il y a vingt ans, 
pour annoncer une douche X, 
on aurait sans doute déshabillé 
(juste ce qu'il fallait) une fort 
belle fille qui aurait murmuré de 

façon langoureuse les avantages 
à utiliser ladite douche. 

Mais aujourd'hui, pour vendre 
Cyclo Massage, on voit plutôt un 
homme qui, tout en prenant sa 
douche, tape des pieds, frappe le 
robinet et danse au rythme 
d'une musique qui fait «très 
lohnny Clegg». 

Il y a vingt uns les travailleurs 
québécois s'identifiaient à Oli­
vier Guimoud et à son Lui, y 
connaît ça! Mais aujourd'hui, on 
remarque plutôt Black label avec 
ses images noir et blanc et son 
rythme syncopé de vidéoclip. La 
publicité ne forge pas les valeurs 
qu'elle véhicule. Elle les puise 
plutôt dans le tissu même de la 
société dont elle s'inspire. 

La société évolue, la pub aussi. 
Tous les grands publicitaires ont 
admis un jour ou l'autre que leur 
principal mérite avait été d'avoir 
su reconnaître un courant, une 
tendance qui existait à l'état la­
tent chez les consommateurs. 
Que ce soit lacques Bouchard au 
Québec, («Lui, y connaît ça!» de 
Labatt), lacques Séguéla en Fran­
ce («La force tranquillcd» de 
Mitterrand) ou Bill Bernbach 
aux États-Unis, («We Try Har-
der» de Avis), chacun de ces 
grands publicitaires a affirmé 
n'avoir rien inventé. «Nous 
sommes tout au plus des révéla­
teurs», nous dit lacques Séguéla4  

— et il a bien raison. 

Voilà pourquoi il est si pas­
sionnant d'assister à ces vision-

nements de pubs venues du 
monde entier. Entre autres cho­
ses, on remarque l'humour des 
Britanniques, la subtilité des Ja­
ponais, la démesure et l'émotion 
des Américains. Bref, on peut 
mieux saisir les valeurs et l'es­
thétique des pays dont ces pubs 
sont issues. 

Il faut donc souhaiter une pu­
blicité québécoise plus forte et 
plus belle. Car cette dernière est 
frappée des mêmes maux qui af­
fligent tant d'autres secteurs de 
notre société: des ressources li­
mitées (il suffit de comparer les 
budgets de production des pubs 
françaises et québécoises) et 
l'obligation encore trop fréquen­
te d'adapter (non de créer) ce qui 
vient de Toronto. 

La publicité nous renvoie à ce 
que nous sommes comme socié­
té. Elle ne représente pas plus un 
quatrième pouvoir qu'un mur­
mure marchand. La publicité, 
c'est tout simplement un moyen 
supplémentaire pour une société 
moderne de s'exprimer et de 
s'affirmer. 

1 . B o u c h a r d J a c q u e s , p . x m in La publicité 
Québécoise p a r B e a u l i e u R a y m o n d e t a l 
s o u s la d i r e c t i o n d e F r a n c i n e D u o * . L e s 
e d i t i o n s H e r i t a g e I n c . . M o n t r e a l . 1 9 7 6 . 
2 . G o d b o u t J a c q u e s , l e murmure mar­
chand. B o r e a l . 1 9 8 9 . 
3 . P a r a d i s F r a n c e . Publicité: le Quatrième 
pouvoir? in La Presse, l u n d i , l e 1 8 s e p t e m ­
b r e 1 9 8 9 p . B 3 . 
4 S e g u e l a J a c q u e s . Hollywood lave plus 
blanc. F l a m m a r i o n P a r i s , 1 9 8 2 . 

Il y a 20 ans, le travailleur québécois s'Identifiait a Olivier Gui-
mond. Mais la société a évolué. La publicité aussi. 

Avis aux 
gens de la 
Rive-Sud... 

D eux titres, l'un en pre­
mière* page de La Presse 

du 12 octobre, l'autre en page 
5, inspirent des commentaires 
qui pourraient servir à la popu­
lation de la Rive-Sud, surtout 
celle de Saint-Hubert. 

Le premier titre réfère à un 
article sur la qualité de vie; le 
second, sur l'aviation, plus pré­
cisément de Dorval et de Saint-
Hubert. Il n'y a pas de sujets 
plus diamétralement opposés. 
Les citoyens du nord de l'île de 
Montréal en savent quelque 
chose. 

Un comité d'une trentaine 
de personnes s'est récemment' 
formé en vue d'amener le mi­
nistère des Transports d'Otta­
wa à la raison. Oc quoi se 
plaint-on? Voici quelques 
exemples auxquels les gens de 
la Rive-Sud devraient accorder 
une attention particulière. 

Tout d'abord, avec des 
avions au-dessus de la téte à 
longueur de la journée, fini le 
téléjournal: le bruit strident 
des avions réactées le hachera 
à' tous les instants. 

Vous aimez vivre un peu de­
hors l'été, après de longs mois 
d'hibernation? Eh bien, fini la 
table de pique-nique à moins 
de vous poser des bouchons 
dans les oreilles. Fini la tran­
quillité, les conversations avec 
le voisin. 

Bien plus, on nous infligera à 
nous des vols de nuit. Vous 
avez bien lu: de NUIT! C'est 
ajouter l'injure à l'insulte. 

On s'attendait à ce que, à la 
suite de la déréglementation, 
la situation que nous subissons 
depuis plus de trente ans se dé­
tériore encore davantage. Mais 
nous n'aurions jamais cru. 
naïfs que nous sommes, que la 
voracité des compagnies 
d'aviation et le mépris du mi­
nistère des Transports fédéral 
atteindraient de tels sommets. 
C'est pourtant ce même gou­
vernement qui nous parle de 
1'imporrance d'un bon envi­
ronnement. 

Depuis plus de quinze ans. 
un aéroport ultra-moderne se 
meurt d inanition. Nos impôts 
ont contribué au demi-milliard 
de dollars qu'il a coûté. On a 
explulsé des centaines de fa­
milles de cultivateurs dont cer­
tains sont morts de peine. On a 
exproprié une étendue énorme 
de terrain parce qu'on tenait 
aussi compte de la qualité de 
vie et qu'on ne Voulait pas que 
se répètent les problèmes cau­
sés par un aéroport en plein 
milieu d'une ville. Mais on 
s'est arrangé pour le rendre 
inopérant en le privant de 
voies d'accès... 

En haut lieu, on sait très bien 
que les Québécois sont plutôt 
passifs et résignés et qu ils se 
laissent facilement berner par 
les beaux parleurs. Quand al­
lons-nous nous réveiller?... 

Germain NEPVEU 
Pour le comité 

Ville Saint-Laurent 

Longueuil et l'aéroport de Saint-Hubert 
M. Ferland est maire de 
Longueuil. 

R O G E R F E R 1 A N O 

D epuis quelques semaines, 
un certain nombre d'arti­

cles parus dans La Presse concer­
nant l'aéroport de Saint-Hubert 
et le dossier du développement 
résidentiel sur l'île Charron, no­
tamment, me portent à réfléchir 
sur les relations de la ville de 
Longueuil et des autres villes de 
la Rive-Sud d'une part, et, 
d'autre part, avec la ville de 
Montréal et les villes de la Com­
munauté urbaine de Montréal. 

Tout d'abord, il ne faut sur­
tout pas oublier que tant la Rive-
Sud que Laval, Montréal et les 
villes de la CUM font partie de 
ce qu'on appelle maintenant la 
région du grand Montréal. L'ob­
jectif visé par ce regroupement 
est de susciter une plus grande 
concertation des partenaires 
quant au développement de 
notre région, afin que nos ci­
toyens soient les mieux desservis 
en matière de services publics. 

Cette concertation s'est con­
crétisée par un premier geste si­
gnificatif en créant l'Office ré­
gional du transport qui regroupe 
les trois sociétés de transport, 
afin de structurer le transport en 
commun sur l'Ile de Montréal et 
sur les deux rives, en donnant 
une meilleure accessibilité et 

une meilleure tarification à nos 
citoyens. Cet exercice a démon­
tré clairement qu'on pouvait co­
opérer et adopter des solutions 
acceptables à toutes les parties. 

]e dois par contre nuancer ces 
propos lorsque l'on aborde des 
dossiers plus spécifiques à la 
Rive-Sud comme le dossier de 
l'aéroport de Saint-Hubert. In-
tair décidait récemment d'instal­
ler des vols commerciaux à 
Saint-Hubert, à destination de 
Québec, Qttawa et Toronto. Cet­
te décision, dois-je le rappeler, 
est une décision purement éco­
nomique qui n'a été influencée 
d'aucune façon par les autorités 
locales de la Rive-Sud. 

Elle est interprétée par cer­
tains représentants économiques 
de Montréal comme un geste vi­
sant à diviser la grande région de 
Montréal pour qu'éventuel­
lement les vols commerciaux de 
Saint-Hubert diminuent l'activi­
té de l'aéroport de Dorval. Tout 
en n'étant pas convaincu de cet­
te hypothèse, il est important 
aussi de reconnaître l'argumen­
tation de la Rive-Sud quant à la 
vocation de Saint-Hubert afin de 
prendre une décision éclairée. 

Peut-on admettre que nous 
avons une infrastructure qui 
peut avoir une vocation com­
merciale? Peut-on admettre que 
l'aéroport de Saint-Hubert peut 
desservir 120 000 citoyens de la 
Rive-Sud? Peut-on admettre 
qu'à l'extérieur de l'île de Mont­

réal, vers le sud, il y a entre 
400 000 et 500 000 habitants qui 
pourraient avoir des services à 
proximité de leurs lieux de rési­
dence ou de travail? 

À ces questions je réponds iné­
vitablement oui. Est-ce que nous 
le faisons au détriment de la 
grande région de Montréal? Je 
réponds non parce que notre 
concertation est basée sur le 
principe de l'autonomie munici­
pale. Nous devons voir à ce que 
chacun de nos gouvernements 
locaux réponde aux besoins de 
ses citoyens immédiats. Lorsque 
les intérêts de nos citoyens con­
vergent avec ceux de la région, 
nous devons tout faire pour 
trouver une solution régionale. 
C'est à partir de ce principe qu'il 
faut analyser la vocation des 
trois aéroports de la région de 
Montréal et non pas comme une 
rivalité entre villes. le m'attends 
à la même attitude que mes par­
tenaires ont eue lorsque nous 
avons créé TORT. 

Concernant le dossier de l'île 
Charron, qui consiste essentiel­
lement à réaliser un projet domi­
ciliaire, la Commission de l'amé­
nagement de la CUM a adopté 
une résolution visant à deman­
der au gouvernement du Québec 
d'être consultée lorsque de tels 
projets sont élaborés, afin d'évi­
ter l'étalement urbain. |e vous 
avoue que j'ai été surpris d'une 
telle réaction. La ville de Lon­
gueuil ne demande pas à ses voi­
sins qu'ils soumettent leurs pro­

jets pour analyse. Chaque muni-, 
cipalité doit voir ati 
développement de son territoire; 
et est redevable à tous les quatre 
ans à sa population. J'ai été très'-
content d apprendre que ce 
dossier, qui a été soumis au Con­
seil de la CUM, a été retiré et que 
mes collègues, les maires de la 
CUM, ont défendu un principe 
qui nous tient à coeur au palier 
local: celui de l'autonomie mu­
nicipale. 

En ce qui a trait à l'étalement 
urbain, on sait que cette ques­
tion a été abordée abondam­
ment lors de la Commission Pa-
rizeau de l'Union des municipa­
lités du Québec et que celle-ci 
avait expliqué cette situation en 
prenant l'exemple du «trou de 
beigne» où la ville centrale perd 
graduellement sa population au 
profit des villes périphériques. 
Tout en étant conscient de cet 
étalement, je prétends qu'il faut 
que chaque ville crée des condi­
tions favorables au maintien de 
sa population dans son territoi­
re. 

L'ORT nous a prouvé qu'on 
pouvait se concerter. Les diffé­
rents dossiers auxquels j'ai fait 
référence doivent aussi suivre 
l'exemple. La Rive-Sud ne veut 
pas vivre une situation de con­
flit, elle veut établir une coopé­
ration durable dans le respect de 
l'autonomie municipale, pour le 
plus grand intérêt de la grande 
région de Montréal. 
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Vo: Joyageurs d'affaires dès le 29 octobre, 
vous aurez votre propre ligne aérienne! 

En effet, la toute nouvelle Intair s'est donné 
une vocation spécifique: tout mettre en 

oeuvre pour répondre mieux que quiconque 
et avec le maximum d'efficacité, aux 

exigences des gens d'affaires. 

Intair deviendra ainsi la première et la seule 
véritable ligne aérienne d'affaires au p ays , 

La flotte la plus jeune et la plus moderne 
en Amérique du Nord 

Dans un domaine où il est généralement admis que les 

flottes se font vieillissantes. Intair a eu la \ i s ion  

de se doter d'appareils tout neufs 
Ses Fokker 100, qui assurent la liaison Montreal- Toronto, 

sont les av ions les plus perfectionnés et les plus 
silencieux sur le marche 

Ses AT R 4 2 . sont les plus modernes des turbo propulsés 

existants 

Intair. le nouveau s iege des voyageurs d'affaires, a voulu 

asseoir sa réputation sur du solide 

Une classe affaires sur 
tous les vols réactés 

Autre preuve de la priorité accordée aux voyageurs 

d'affaires, Intair a instauré la classe affaires sur presque 

tous ses vo l s , et sera la seule à l'offrir sur toutes les 

liaisons desservies par réactés. 

De large fauteuils en cuir, 

pour votre contort, une 

nourriture digne des 

grandes tables, 

un service des plus 

attentionnés... 

les autres lignes peuvent 

aller faire leurs classes 

•.'.•V-'-"-' 

Nouveau et exclusif: 
Des vols au départ de St-Hubert 

Toujours dans le but de simplifier vos déplacements 

d 'affaires. Intair sera en mesure de vous offrir, dés le 

6 novembre, des vols pour Toronto; Ftearson. Québec ou 

Ottawa, au départ de l 'aéroport de St-Hubert. situe 

à quelques minutes à peine du centre-v ille de Montréal. 

Les départs se font d'une aérogare toute neuve, réservée 

aux passagers d'Intair, qui ont également droit au 

stationnement gratuit 

De plus, avec St-Hubert qui s'ajoute à 

Dorva l . vous avez m ê m e le choix des 

aéroports à l 'al ler c o m m e au retour. 

C 'es t ce que l 'on appelle 

« l e sens des a f fa i res» . 

ST-HUBEKT 

• •.'•V* • 

... m 9 • 

Un réseau à la mesure de vos affaires 
Four que vous fassiez d ' e l l e votre quartier-général, Intair 

a voulu vous donner les moyens de vos actions. 

4 0 vols par jours entre Montréal et Toronto, une 

couverture exhaustive de tous les points d' importance au 

; . Québec , des vols toutes les heures vers Ottawa, une 

fréquence accrue vers Québec , une porte d'entrée sur les 

Mar i t imes , une volonté de s'étendre rapidement 

et le programme Intair-Bonus. l'un des meilleurs 

programmes pour voyageurs assidus en Amér ique du 

N o r d . . . sur Intair. vos affaires prennent de l'expansion. 

Dirigeants et cadres d'entreprise, voyageurs d'affaires. 

au plaisir de vous voir bientôt sur Intair 

Renseignez-vous auprès de votre agent de Voyage 

ou appelez-nous directement aux numéros suivants: 

M o n t r é a l (514) 636-3890. 

Q u e b e c (418) 692-1031. 

en p r o v i n c e , sans frais 
1-800-361-0200. 

I N T A I R 
ÙKf" * » il 
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L'épouse de Joe Clark à la Commission 
sur les techniques de reproduction 
C I L L E S G A U T H I E R 
du burvau ilv la Hrcw 

OTTAWA 

• Maureen McTeer. épouse du 
ministre lue Clark et candidate 
conservatrice battue aux der­
nières elections, a ete nommée 
hier par le premier ministre 
Brian Mulroney membre de la 
Commission royale d'enquête 
sur les techniques de reproduc­
tion. 

Luvocal Martin Hébert, qui 
était chef de cabinet adjoint de 
Pierre Mare loimsou quand ce 
dernier occupait le poste de 
premier ministre du Quebec, et 
lu sociologue Louise Vandelac 
feront aussi partie de la com­
mission de sept membres qui 
»era présidée par Patricia Baird. 
professeur et ancien chef du dé­
partement de génétique médi­
cale de l'Université de Colom­
bie-Britannique. 

Le groupe, qui est cense pre­
venter son rapport au plus tard 
en octobre I99I , se penchera 
notamment sur le recours a une 
mere porteuse, l'insémination 
artificielle, la fécondation in vi­
tro, la manipulation génétique, 
les techniques de choix du sexe, 
les experiences sur l'embryon, 
l'infertilité chez les hommes et 
les femmes, la «propr ié té» de 
l 'ovule, du sperme, de l'em­
bryon ci du tissu foetal, la ré­
versibilité des techniques de 
Stérilisation el sur l'utilisation 
commerciale d'ovules, de sper­
me el d'embryons. 

La commission, dont les tra-

Maureen McTeer 

\au.x coûteront probablement 
plusieurs millions, comprend 
aussi un médecin de pratique 
privée de l'Alberta. Bruce Hat­
field. Grace Marion lantzen, 
philosophe el iheologienne et 
professeure au King's College 
de l'université de Londres, et 
Suzanne R O A J I I Scorsone. di­
rectrice du Bureau de la vie de­
là famille catholique de l'archi-
diocese de Toronto. 

La creation de deux commis­
sions d'enquête avait ete pro­
mise par le gouvernement con­
servateur dans son discours du 
Trône du 2 avril I 9 8 9 : une sur 
les techniques de reproduction 
et l'autre sur les changements a 
apporter aux lois électorales, 
qui n'a pas encore ete formée et 
qui remplaçait peut-être la pro­
messe que faisait M. Mulroney 
pendant la dernière campagne 
électorale de faire adopter des 
le debul de son second mandat 
une loi sur le financement po­
pulaire des partis politiques. 

L'avocat Martin, membre du 
cabinet Guy et Gilbert, a un 

baccalauréat en droit de l'Uni­
versité Laval et u.ie maîtrise en 
droit medical et en bioethique 
du King's College de Londres, 
ou enseigne un autre membre 
de la commission. Grace lant-
icn. Il a également fait partie 
du cabinet de M. lohnson a la 
lustice et aux Affaires sociales 
et quand ce dernier est devenu 
chef de l'opposition. 

Louise V a n d e l a c . nee a 
Montreal, a obtenu un doctorat 
en sociologie de l'université de 
Paris et elje est professeur agrè­
ge en sociologie a l'Université 
du Quebec a Montreal. Sa these 
de doctorat portait sur l'inferti­
lité, la stérilité et les technolo­
gies de procreation. 

Le depute liberal Don Bou-
dria a critique la nomination 
de Mme McTeer en affirmant 
que cette partisane avouée de 
l'avortement intimidera les au­
tres membres de la commission 
parce qu'elle est l'épouse de 
i'ex-premier ministre et secré­
taire d'Etat aux Affaires exté­
rieures Clark. 

M. Boudria veut déposer au­
jourd'hui deux projets de loi. 
un qui rendrait passible d'em­
prisonnement a vie toute per­
sonne «qui cause intentionnel­
lement la mort d'un foetus» et 
qui «rendrai t coupable d'un 
acte criminel toute femme qui 
cause intentionnellement la 
mort de son propre foetus» et 
l'autre qui «pénaliserait finan­
cièrement les provinces qui fi­
nancent les avortements autres 
que ceux qui ont pour but de 
sauver la vie de la mère». 

L'OÉA espère un nouvel élan 
de l'adhésion du Canada 
C I L L E S P A O U I N 
fllluii' »ptvij/ 
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• L'adhésion du Canada a l'Orga­
nisation des Ltats Américains 
donnera un nouvel clan a cet or­
ganisme regional tout en permet­
tant a ce pays de prendre sa juste 
place dans l'hémisphère, croit le 
secretaire general de l'OEA, M. 
loao Baena boa res. 

« L e Canada participe déjà aux 
travaux de plusieurs des agences 
spécialisées de l 'OEA et doit 
maintenant se faire entendre 
dans l'organisation politique cen­
trale», a declare M. Soares en en­
trevue a l.j Presse, au siège du 
groupe a Washington. 

Selon lui. le Canada ne peut se 
permettre de demeurer simple 
observateur au sein de l'OEA 
comme il le fait depuis I972. Agir 
de cette manière, c'est comme 
travailler au sein des agences des 
Nations-Unies sans adherer à 
l 'ONU elle-même, dit M. Soares. 
Depuis des années, le Canada est 
membre de plusieurs organisa-
lions reliées l'OI A dont la Ban­
que interaméricaine de dévelop­
pement et l'Institut des sciences 
agricoles. 

Secrétaire general de l'OÉA de­
puis 1984. ce diplomate brésilien 
de 58 ans ne doute aucunement 
de l'avenir de l'organisation, mai­
gre sa déconvenue financière. Il 
se dit convaincu qu'il faudrait la 
créer si elle n'existait pas deja de­
puis un siècle. 

Le jovial ambassadeur s'anime, 
s'emporte même lorsqu'il entend 

Joao Baena Soares, secrétaire 
general de I OEA 

dire que l'OÉA n'a plus sa place 
et qu'elle pourrait disparaitre ad­
venant un affrontement entre 
l'Amérique latine et Washington 
sur la question de la dette exté­
rieure. 

«Si une telle crise se produit, 
comme c'est à craindre, le Cana­
da sera entré à l 'OLA pour assis­
ter a ses funérailles. Sinon, il 
pourrait contribuer a relancer 
l 'organisation», soutient Larry 
Bims. du Conseil des affaires de 
l'hemisphere de Washington, un 
groupe de recherche indépendant 
sur l'Amérique latine. 

DU NOUVEAU 
aux Centres d'emploi du Canada 

à compter du 30 octobre 

Les clients des Centres J'emploi du Canada OUTREMONT et ROSEMONT 
devront faire affaires avec les bureaux JARRY ou LAURIER, 

selon l'adresse de leur résidence ou de leur entreprise. 

Les services d'emploi et d'assurance-chômage offerts par les Centres 
d'emploi du Canada CLARK et HENRi-BOURASSA seront 

regroupés au 9675, rue Papineau 
bureau 140, à Montréal. 

Centre d'emploi du Canada 

Papineau 

9675.rue Papineau. bureau 140 
MONTREAL H2B 3C8 
Tel.: 389-8021 (Emploi) 
496-110l (Infocentre 
assurance-chômage) 
722-4645 (Employeurs) 

Centre d'emploi du Canada 

Laurier 

• Des équipes regroupées pour mieux vous servir. 
• Des spécialistes en EMPLOI et en ASSURANCE-CHÔMAGE: 

si vous cherchez du personnel, un emploi, 
des conseils en matière d'emploi, 

si vous désirez présenter une demande de prestations d'assurance-chômage, 
obtenir un numéro d'assurance sociale, etc. 

Emploi et 
Immigration Canada 

Employment and 
Immigration Canada Canada 

«Quand je suis aile a Ottawa en 
'987. les gens des Affaires exté­
rieures m'ont demande de don­
ner trois raisons justifiant l'adhé­
sion du Canada a notre organis­
m e » , réplique M. Soares. « l ' a i 
repondu: le Canada est un pays 
de cet hemisphere; TOLA est l'or­
ganisation régionale de cet he­
misphere. Cela étant dit, on n'a 
pas besoin de troisième raison.» 

Pour M. Soares. les avantages 
qu'y trouverait le Canada sont les 
mêmes que l'on obtient en parti­
cipant a tous les autres organis­
mes internationaux: faire enten­
dre sa voix et participer au débat. 
Le Canada a deja d'importantes 
relations bilatérales avec la plu­
part des pays de l'hémisphère, 
poursuit M . Soares. Et l ' O É A 
constitue la suite logique de ces 
relations au plan multilatéral. 

Les «vraies» informations 
D'après M . Soares, plusieurs 

des critiques formulées à l'égard 
de l 'OÉA sont foncièrement in­
justes et ne reposent pas sur des 
faits. «C'est faux de prétendre 
que l 'OÉA n'a rien fait pour ré­
soudre le conflit en Amérique 
centrale, dit-il. Elle a. au contrai­
re, donné son appui au Groupe de 
Contadora lorsqu'il a enclenché 
le processus de paix qui a débou­
ché sur la Plan Arias. Elle partici­
pe activement aux opérations, en 
collaboration avec l ' O N U . » 

Il ne fait aucun doute que 
l 'OEA a été a l'origine de la re­
cherche d'une solution au conflit 
centraméricain, poursuit-il. C'est 
même une résolution de son As­
semblée générale qui a porté le 
coup de grâce au dictateur Anas-
tasio Somoza en I979, soutient-il. 

« O n oublie ça, on oublie tou­
jours les vraies informations sur 
l'OÉA pour ne retenir que les sté­
réotypes plus faciles», lance M. 
Soares. La crise financière que 
traverse l'organisme n'a d'ailleurs 
rien à voir avec ces critiques ou 
avec la confiance que lui portent 
ses États membres, selon le secré­
taire général. 

«Nous connaissons les mêmes 
difficultés que l 'ONU à ce chapi­
tre et cela tient à la situation criti­
que de l 'économie régionale» , 
dit-il encore. De fait. l 'OÉA est 
quasiment en faillite parce que 
les gouvernements participants 
ne versent pas leurs contribu­
tions. Elle a été forcée de congé­
dier 5b8 de ses I 0I7 employés au 
debut de l'année, en plus de met­
tre fin a certains programmes de 
santé et de développement. 

Alors que le budget annuel de 
l 'OEA atteignait les $90 millions 
au début des années 80, il n'est 
plus que de $47 millions présen­
tement. Les arrérages de cotisa­
tions s'élèvent à $65 millions, 
dont $51 millions de la part de 
Washington. La participation du 
Canada apporterait près de $5 
millions dans les coffres de l'or­
ganisme. 

Ce retard des États-Unis s'expli­
que par le mécontentement de 
l'administration américaine à son 
endroit, en particulier pour son 
recours à la voie diplomatique 
face à la crise panaméenne, croit 
M. Birns. De plus, Washington 
préfère traiter avec ces pays indi­
viduellement et juge que l 'OÉA 
ne sert pas ses intérêts. À son 
avis, la décision d'Ottawa ne ré­
jouit personne à la Maison-Blan­
che. Le Canada sera tente d'affir­
mer sa propre politique face a 
l ' A m é r i q u e lat ine, au risque 
d'embarrasser Washington, dit 
M. Birns. 

Malgré les obstacles sur son 
chemin. l 'OÉA conserve toute sa 
raison d'être, termine M. Soares. 
Elle demeure un forum oeuvrant 
en faveur de la paix et de la sécu­
rité de l'hémisphère, un organis­
me de promotion de la démocra­
tie et de la solidarité entre les 
peuples. 

Seul chef de gouvernement, 
avec Oscar Arias, à prendre la 
parole lors de l 'ouverture du 
Sommet du Costa Rica, demain 
matin, on s'attend à ce que Brian 
Mulroney profite de cette tribune 
pour annoncer son. adhésion aux 
principes de l ' O É A . Il pourra 
peut-être, dans quelques années, 
se vanter d'avoir contribué a sa 
relance. 

Sénat: Getty 
soumet une liste 
à Mulroney 
Canadian Presi 

EDMONTON 

• Le gouvernement de l'Alberta a 
soumis à la considération du pre­
mier ministre Mulroney une liste 
de candidats éventuels au Sénat. 

Dans une lettre qu'il a adressée 
à M. Mulroney peu après les élec­
tions sénatoriales tenues dans la 
province le 16 octobre, le premier 
ministre Don Getty souligne que 
les Albertains ont choisi Stan 
Waters, du Parti de la Réforme, 
pour les représenter au Sénat, et 
demande instamment au premier 
ministre fédéral de nommer ce­
lui-ci à la Chambre haute dans les 
plus brefs délais. 

La lettre donne la liste des six 
candidats en lice selon l'impor­
tance du vote qu'ils ont obtenu. 

M. Mulroney a insisté sur le 
fait qu'il nommerait un sénateur 
pour combler la vacance de l'Al­
berta en se basant sur une liste 
qui devrait contenir plus d'un 
nom. tel quwe le prévoit l'Accord 
du lac Mcech. 

file:///au.x
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Québec espère toujours 
l'élection de 
Jean-Louis Roy à l'ACCT 

Le Sommet du Costa Rica prend des 
allures de grand spectacle 

P I E R R E C M V E L 

• Le délègue general du Quebec a 
Paris. M. lean-Louis Roy. peut 
d'ores et déjà compter sur l'appui 
d'une i reniai ne de pays —sur 
trente-six— en vue de son élec­
tion au poste de secrétaire gene­
ral de l'Agence de coopération 
culturelle des pays francophones 
(ACCT). 

C'est ce qu'a indique hier à La 
Presse, un porte-parole du minis­
tère des Affaires extérieures du 
Canada. «Nous pouvons prendre 
pour acquis l'engagement positif 
d'une vingtaine de gouverne­
ments», a-t-il précisé en ajoutant 
que «neuf autres ont clairement 
démontré leur tendance à voter 
dans le même sens.» 

Selon lui, le gouvernement ca­
nadien a déjà en mains plusieurs 
engagements éc r i t s de chefs 
d'Ctat ayant promis d'appuyer la 
candidature de lean-Louis Roy. 
«Nous savons, par ailleurs, que 
ses récents déplacements en Afri­
que ont donné des résultats très 
positifs et les rapports que nous 
recevons de nos représentants à 
l'étranger font souvent état d'en­
gagements verbaux de plusieurs 
autres pays à voter de la même fa­
çon.» 

C'est donc avec infiniment de 
confiance et d'optimisme, a-t-il 
poursuivi, que «le Canada main­
tient son appui sans équivoque à 
lean-Louis Roy». 

Même son de cloche à Québec, 
au bureau du premier ministre 
Uourassa, où son a t taché de 
presse. Ronald Poupart. affirme 
partager le même optimisme qu'à 
Ottawa quant aux chances de suc­
cès de M. Roy. «Nous étions bien 
conscients des obstacles qui pou­
vaient se dresser sur sa route; 
mais toutes les informations re­
cueillies ces derniers temps nous 
permettent de croire qu'il les a 
surmontés et que les raisons 
d'avoir pleine confiance l'empor­
tent largement sur les aléas tou­
jours possibles dans une telle 
course.» 

Dans un communiqué publié 
hier, le bureau de M. Bourassa ré­
affirme que « le gouvernement du 
Quebec appuie fortement la can­
didature de monsieur Roy, le can­
didat canadien et québécois au 
poste de secretaire général qui re­
vêt une importance toute particu­
lière». 

Dans le même communique, le 
ministre québécois des Affaires 
internationales, M. |ohn Ciaccia, 
rappelle «le rôle important joué 

Landry veut la 
vice-présidence 
du PO 
Presse Canadienne 

OUEDEC 

• L'ancien ministre dans le gou­
vernement Rene Lévesque, Ber­
nard Landry, posera sa candida­
ture au poste de vice-président du 
Parti québécois. 

Il a explique dans un communi­
qué, hier, qu'il effectue ce retour 
en politique active à la demande 
même du president du parti, Jac­
ques Parizeau. 

Ce dernier souhaite voir son 
ancien collègue du cabinet assu­
mer des responsabilités essentiel­
les dans l'équipe du PQ. 

La fonction de vice-président 
est devenue vacante par suite de 
l'élection de Mme Pauline Marois 
comme députée de Taillon aux 
elections du 25 septembre der­
nier. 

Le vice-président du PQ est le 
president et porte-parole du con­
seil exécutif national. 

Le nouveau vice-président sera 
élu lors de la réunion du conseil 
national du parti le 11 novembre. 

La grosse 
part au PLQ 
Presse Canadienne 

QUÉBEC 

M Le Parti libéral recevra plus de 
la moitié de la somme de S l . l 
million que le gouvernement ac­
cordera en allocations en 1989-90 
aux 16 formations polit iques 
autorisées au Quebec. 

Il aura droit à $587 839 alors 
que le Parti québécois se verra al­
louer $472 789 en vertu de la loi 
doctorale. 

L'allocation est répartie entre 
les partis qui ont présenté des 
candidats aux dernières élections 
générales et calculée d'après le 
nombre de votes obtenus. 

Le Parti Égalité pourra recevoir 
$43 392 pour défrayer ses coûts 
d'opération. 

D'autres formations politiques 
recevront les montants suivants: 
Parti vert ( $ 2 3 382) , Nouveau 
Parti démocratique ( $ 1 4 3 2 4 ) , 
Parti unité ($11 700) . Parti citron 
( $2 608 ). Parti des travailleurs du 
Quebec ($1,898) et Parti progres-
sistc-conservarcur ($1,641 ). 

par monsieur Koy dans la refor­
me des institutions francophones 
pour la tenue et le suivi des Som­
mets» de Paris. Quebec et Dakar. 

Cette déclaration du gouverne­
ment du Quebec survient 48 heu­
res après la publication d'un arti­
cle dans Le Soleil, selon lequel le 
bureau du premier ministre Bou­
rassa ne partage pas l'optimisme 
de |ean-Louis Roy. On y serait 
«même convaincu que c'est le 
candidat belge. Roger De ha y be 
qui va l'emporter». 

«Cette affirmation décrit peut-
être une situation de flottement 
qui prévalait il y a quelques se­
maines», explique M. Poupart. 
« mais la situation a considérable­
ment évolué ces derniers temps. » 

Le grand rival de M. Roy, Ro­
ger Dehaybe, est officiellement 
soutenu par le gouvernement bel­
ge et pourrait également compter 
sur l'appui «diplomatique» du 
gouvernement français qui s'abs­
tiendrait cependant de faire cam­
pagne en sa faveur auprès des 
gouvernements africains. 

Diverses sources indiquent par 
ailleurs que la France, advenant 
le retrait toujours possible de la 
candidature de M. Dehaybe. se 
rallierait volontiers, et avec en­
thousiasme, à celle du candidat 
commun du Québec et du Cana­
da. 

C'est au cours de la Conference 
générale de l'Agence, qui se tien­
dra à Ottawa, les 3 , 4 et 5 décem­
bre, que sera choisi le nouveau se­
crétaire général de cet organisme. 
Plus tôt. les 29, 30 novembre et le 
1er décembre, le conseil d'admi­
nistration de l'Agence aura tenu 
sa réunion régulière à Québec. 

C I L L E S P A Q U I N 
en vote • .-•<., i 

lé Prrvw t SAS lOSt ( Coula *V* 

• San lose, la tranquille capitale 
du Costa Rica, sera sens dessus 
dessous demain quand s'ouvrira 
le Sommet des pays de l'hémis­
phère convoqué par le president 
Oscar Arias pour célébrer le cen­
tenaire de la démocratie costari-
cienne 

Au moins 18 chefs de gouver­
nements des Amériques arment 
en effet a San lose, aujourd'hui, 
pour échanger leurs points de vue 
discordants en matière politique 
et économique. 

Peu préparées a recevoir une 
manifestation d'une telle am­
pleur, les autorites locales ne sa­
vent plus où donner de la tète. Au 
nom de la sécurité de leurs invi­
tes, ils multiplient les tracasseries 
pour leurs concitoyens qui rous­
pètent allègrement. 

Les responsables de l'organisa­
tion prennent les grand* moyens 
et donnent l'impression de vou­
loir faire le vide autour de la visi­
te. Quelque 4 000 policiers et gar­
des nationaux, mitraillettes aux 
poings, patrouillent déjà la capi­
tale de cet État sans armée. 

Le seul aéroport international 
du pays, celui de San (osé. sera 
fermé pendant la moitié de la 
journée, demain et samedi, pour 
accue i l l i r les délégat ions . 
L'autoroute qui y conduit, voie 
d'accès au principal port de mer. 
sera également interdite a toute 
autre circulation. 

De même, les boulevards et les 
rues parallèles qu'emprunteront 
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Ouelque 4 000 policiers e t gardes nationaux, mitraillettes aux 
poings, patrouillent déjà la capitale du Costa Rica en prévision du 
Sommet des pays de l'hemisphére. PHOTO « i m » 

les corteges pour se rendre du lieu 
de la conference à leurs hôtels se­
ront fermes, privant les résidants 
de nombreux circuits d'autobus 
très fréquentes. 

Les banques, la poste et de plu­
sieurs autres services publics sus­
pendront leurs activités. Même 
l'hôpital des enfants, situé le long 
du parcours, a annoncé qu'il n'ac­
cepterait que les cas d'urgence et 
fermerait ses blocs opératoires. 

Pire encore pour bon nombre 
des habitants, les debits d'alcool 
fermeront leurs portes pendant 
48 heures et la loterie nationale 
sera reportée d'une semaine. 

Il faut admettre que la venue 
du numéro un américain George 
Bush et de sa betc noire, le prési­
dent du Nicaragua Daniel Ortega, 
justifie une certaine inquiétude. 
D'autant plus qu'on attend égale­
ment d'autres personnages con­

troverses comme le colombien 
Virgilio Barco. cible ambulante 
des trafiquants de drogues ou en 
core Alfredo Cristiani. le leader 
honni de l'extrême droite salva-
dorienne. 

À ceux-la s'ajoutent l'Argentin 
Carlos Menem, le Brésilien (ose 
Sarney. le Canadien Brian Mulro-
ney ainsi que les chefs de onze au­
tres gouvernements d'Amérique 
Latine ou des Antilles. 

Pour le quotidien La Nacion. 
toute cette agitation apporte au 
moins quelques bienfaits dans 
son sillage. Les rues habituelle­
ment negligees de la capitale ont 
été nettoyées, le pave refait et un 
nouveau parc a ete crée en rasant 
quasiment un quadrilatère de 
vieilles maisons face au Musée 
national. 

C'est cependant une mince 
consolation pour ceux qui ont 

ainsi perdu des logements a bon 
marche et pour la nuée de ven­
deurs itinerants exclus des artères 
du centre-ville pondant la durée 
du sommet 

Rarement revendicutifs. les 
« l i c o s » , comme se nomment 
eux-mêmes les Costariciens. trou 
vent cette fois que le president 
Oscar Arias exagère. Depuis qu'il 
a gagne le prix Nobel de la paix, 
en 1987, Arias a des rêves de 
grandeur, disent-ils. 

tn fin de mandat et ne pâmant 
se représenter. Oscar Arias \ou-
lait quitter son poste en mar­
quant un grand coup II a donc 
invite une trentaine de chefs de 
gouvernements des Amériques et 
certains européens a s'entretenir 
des grands sujets de l'heure. 

L'ambitieux ordre du jour éta­
bli nar Oscar Arias touche la pro­
tection de l'environnement, le 
désarmement, la dette extérieure, 
le développement économique et 
la lutte contre la drogue. C'est 
beaucoup en trois heures de ses­
sion et un nombre indéterminé 
île rencontres en tête a lete. no­
tent des sources diplomatiques. 
Par contre, c'est nettement mieux 
qu'une rencontre de 2 0 minutes .1 
la Maison Blanche, soutient un 
fonctionnaire américain. 

C'est peut-être aussi ce qui ex­
plique qu'une dizaine des invites 
ont decline l'invitation de M. 
Arias pendant que le Panama et 
le Chili étaient carrément misait 
rancart en raison de leur peu de 
respect pour la démocratie. 

La seule decision de ce sommet 
pourrait bien être celle du Cana­
da d'adhérer a l'Organisation des 
Ltats américains. 

Profite1 

de. 
\ 

...en profitant 
d'un taux de 
crédit fixe de 

%* 

P O U R 4 A N S 
sur une sélection de 

voitures et de camionnettes 
GM 1990 

et années précédentes. 

AUCUN MONTANT LIMITE 

OFFRE D'UNE DUREE LIMITEE 

Chevrolet Beretta 
Pontiac Tempest 
Chevrolet Corsica 

Pick-up Chevrolet S-10 
Pick-up GMC S-15 

Ça, c'est GM aujourd'hui 

Chevrolet S/T Blazer 
GMC S/T Jimmy 

[sâj TOTAL 
G A R A N T I E 
DE 3 A N S / 80 0 0 0 K M 

' L e taux de crédit de 1 0 . 9 % s'applique à tous les modèles neufs ou de démonstration 1990 .1989 et année précédente 
achetés à partir du stock d'un concessionnaire. Certains modèles ne sont pas nécessairement disponibles 
immédiatement à partir du stock du concessionnaire. Cette offre s'applique aux véhicules suivants: Beretta. Tempest. 
Corsica, pick-up Chevrolet S-10 /GMC S-15. Chevrolet S / T Blazer et GMC S/T Jimmy. Offre en vigueur pour un temps 
limité à compter du 10 octobre 1989 pour les achats au détail seulement. Les commandes pour les parcs sont exclues. 
L'acheteur sera tenu de payer les taxes de vente applicables, y compris la taxe fédérale d'accise, les frais 
d immatriculation et de transport au moment de l'achat. L'offre est réservée aux acheteurs au détail admissibles qui 
financent leur achat pour une durée maximale de 48 mois/minimale de 12 mois auprès de GMAC. GMAC peut exiger 
de verser un acompte. Toutes les demandes de crédit devront être approuvées par GMAC Voir un concessionnaire 
GM participant pour obtenir plus de renseignements sur cette offre et sur les économies que vous pourriez réaliser 
avec les contrats de location grâce à Location Plus 1* Renseignez-vous aussi sur notre Programme pour les diplômes 
universitaires et les autres offres présentement en vigueur touchant à d'autres modèles GM Tous les details chez votre 
concessionnaire GM participant. 
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Bourdon croit à l'intégrité de Bourassa, qu'il 
invite à «nettoyer la poubelle libérale» 
M I C H E L V E N N E 
de li Pnrvvr Canadienne 

QUEBEC 

• Le nouveau chien de garde de 
l'intégrité gouvernementale du 
Parti québécois. Michel Bourdon, 
se défend bien de vouloir «jouer 
les lames Bond » mais il invite Ro­
bert Bourassa à «nettoyer son 
écurie» dans les prochaines se­
maines, sans quoi il devra en su­
bir les consequences. 

Bourdon affirme qu'une partie 
île l'entourage du premier minis­
tre du Québec est «extrêmement 
cor rompue» , au Parti l ibéral 
comme au gouvernement, et re­
proche à Robert Bourassa. «un 
homme que je crois personnelle­
ment intégre», dit-il, de le tolé­
rer. 

Il suggère au premier ministre 
de profiter de la position de force 
que lui confère son élection par 
une confortable majorité pour 
« nettoyer la poubelle libérale». 

En entrevue à la Presse Cana­
dienne, ce syndicaliste de 46 ans. 
qui a combattu la corruption 
dans l'industrie de la construc­
tion dans les années I970 pour la 
CSN. parle cru. Ses propos colo­
rés promettent des joutes oratoi­
res féroces en Chambre avec les 
membres du gouvernement. 

Élu député de Pointe-aux-
Trcmbles le 25 septembre, son 
chef lacques Parizeau lui a confié 
la responsabilité de la «sauvegar­
de de l'intégrité» gouvernemen­
tale au sein de son cabinet fantô­

me. Michel Bourdon, un ancien 
militant du Rassemblement pour 
l'indépendance nationale (RlN) 
venu au PQ en 1970. est responsa­
ble également des dossiers du tra­
vail et des approvisionnements et 
services. 

Deux enquêtes 
Lapidaire, il soutient que «le 

niveau de patronage au gouverne­
ment du Québec actuellement est 
aussi élevé que sous Duplessis». Il 
accuse le premier ministre Robert 
Bourassa d'utiliser les mêmes mé­
thodes. 

«Si vous ne votez pas du bon 
bord, disait Duplessis. vous n'au­
rez pas de pont; Bourassa fait pa­
reil, dit-il. Il le fait faire par Marc-
Yvan Côté, son àme damnée, qui 
a tenu le même genre de discours 
en Gaspêsie au cours de la campa­
gne électorale». 

M. Bourdon réitère en outre la 
requête faite en cours de campa­
gne électorale par son chef, lac­
ques Parizeau, pour deux enquê­
tes publiques sur deux affaires qui 
ont défrayé la manchette au cours 
des derniers mois: le zonage agri­
cole à Laval et les allégations d'un 
ex-militant libéral selon qui M. 
Tommy D'Errico, l'ancien tréso­
rier du PLQ. serait au centre d'un 
vaste réseau de favoritisme dans 
l'octroi de contrats gouverne­
mentaux. 

« Les deux enquêtes s'impo­
sent», affirme M. Bourdon, qui 
admet toutefois ne connaître à ce 
jour de ces deux dossiers que «ce 
(qu'il) en a lu dans les journaux. 
Les dirigeants du Québec doivent 
être au-dessus de tous soupçons». 

Le député, qui fut journaliste 
pendant dix ans avant de passer à 
la CSN en I970. est un habitue 
des questions de moralité publi­
que. On dit que c'est en partie 
grâce à son travail a la CSN-Cons-
truction, au début des années 
1970, que la Commission Cliche 
sur la corruption dans l'industrie 
de la construction a été mise sur 
pied. 

«Des éléments du crime orga­
nisé avaient infiltré l'industrie, a-
t-il relaté, et menaçaient de faire 
disparaître la CSN de la construc­
tion, l'étais assez jeune et assez 
fou à l'époque pour prendre le 
dossier et dénoncer la situation 
sur la place publique, l'ai été me­
nacé de mort et j 'ai failli être 
tué». 

Le député de Pointe-aux-Trem­
bles se définit aussi comme le 
«père de Rosalie», le fichier in­
formatisé du gouvernement utili­
sé pour accorder les contrats. Il 
raconte qu'en 1975. alors qu'il 
était membre d'un comité du PQ 
sur le patronage, c'est lui qui 
avait suggéré que les contrats 
gouvernementaux soient désor­
mais attribués par ordinateur. 

Michel Bourdon se décrit com­
me «un social-démocrate bon 
teint de centre gauche». En 1982, 
il a quitté le PQ quand le gouver­
nement Lévesque a coupé unilaté­
ralement les salaires des em­
ployés de l'État et parce que l'op­
tion indépendantiste était mise 
au rancart. Il a repris sa carte de 
membre r écemment , surtout 
pour Jacques Parizeau, celui-là 
même qui, à titre de ministre des 

Finances, avait donné son aval 
aux redutions salariales dans le 
secteur public. 

«Il faut savoir faire la part des 
choses, dit-il. lacques Parizeau est 
un veritable indépendantiste, dit-
il, et j 'aime l'accent qu'il a mis sur 
la social-démocratie, sur l'égalité 
des chances et la lutte à ta pauvre­
té». 

Abolir la loi 160 
Comme critique officiel du mi­

nistère du Travail, Bourdon vou­
dra qu'on abolisse la loi 160 sur 
les services essentiels, «une loi 
inique dans sa conception et com­
plètement contraire à la Charte 
des droits». Le député est d'ac­
cord pour que des comporte­
ments illégaux soient sanctionnés 
mais affirme qu'avec la loi 160, 
«on combat des bibites à patate 
avec des masses». 

En campagne électorale, Jac­
ques Parizeau s'était déclaré favo­
rable au maintien de cette loi et 
de ses sanctions. 

Le député reproche surtout à 
Robert Bourassa de «transformer 
les hôpitaux en champ de batail­
le». Selon lui, on n'empêchera ja­
mais la grève en la rendant illéga­
le. «Il faut chercher ailleurs une 
solution, dit-il. Ce qu'il faut, c'est 
créer un contexte de négociations 
et d'application des conventions 
qui rende la grève inutile». 

À cet égard, M. Bourdon estime 
que le secteur public est en retard 
sur le secteur privé où règne de­
puis plusieurs années une relative 
paix ouvrière. 

Le député péqulste de Pointe-aux-Trembles, Michel Bourdon, a été 
affecté à la sauvegarde de l'intégrité gouvernementale à l'Inté­
rieur du cabinet fantôme de Jacques Parizeau. USEKPHOTPO PC 
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Ian Millaret Big Ben-deuxfois champions de la Coupedu monde 

"ENSEMBLE.VERS LE SUCCÈS! lan Millar 

Les concours hippiques nous permettent 
de voir une parfaite coordination entre le 
cheval et le cavalier chaque fois qu'ils 
affrontent un obstacle L'équipe équestre 
canadienne, dirigée par Ian Millar, s'est 
distinguée dans cette discipline en rem­
portant des médailles lors de concours 
internationaux. 

"Il faut venir à bout de nombreux 
obstacles et relever bien des défis avant 
d'atteindre le succès." 

"Je me rends compte, après avoir 
remporté deux fois la Coupe du monde 
des concours hippiques, que l'on ne peut 
y arriver seul. C'est un travail d'équipe." 

"La Banque de Montréal le comprend 
parfaitement. Elle connaît mes objectifs 
financiers et répond à mes besoins ban­
caires, tant personnels que professionnels. 
Nous formons une bonne équipe." 

La Banque de Montréal appuie le sport 
équestre canadien en commanditant 

quatre des épreuves de la Coupe des 
nations : 
• Spruce Meadows Masters, à Calgary -

le 9 septembre 
• Washington International Horse Show -

le 26 octobre 
• National Horse Show, à New York -

le 1 e r novembre 
• Royal Agricultural Winter Fair, à Toronto 

le 11 novembre 

Banque de Montréal 

L'OTAN a l'appui 
des citoyens des 
pays membres 

• L'été dernier, à l'occasion des 
célébrations du 40 e anniversaire 
de fondation de l'Organisation 
du Traité de l'Atlantique-Nord. 
l'Institut Gallup s'est livré à un 
sondage dans douze pays mem­
bres de l'OTAN. 

Il ressort de cette enquête que 
dans neuf de ces pays, la moitié 
au moins des citoyens sont d'avis 
que l'OTAN demeure une allian­
ce militaire indispensable. Ce 
n'est qu'au Danemark ( 4 3 p. 
cent), en Espagne (31 p. cent) et 
au Portugal ( 2 6 p. c e n t ) que 
moins d'une personne sur deux 
dit souhaiter que l'OTAN soit 
préservée. (11 convient de remar­
quer que'dans ces trois pays, le 
nombre des répondants qui ne 
formulent pas d'opinion sur cette 
question excède le t iers de 
l'échantillon. Au Portugal, il se 
monte à 65 p. cent.) 

C'est aux Pays-Bas que l'appui 
envers l'OTAN est le plus élevé 
(81 p. cent). Le Canada vient au 
deuxième rang avec 78 p. cent, 
suivi des États-Unis avec 75 p. 
cent. Au Canada, c'est au Québec 
que l'appui est le moins élevé (72 
p. cent) et en Colombie-Britanni­
que qu'il l'est le plus (83 p. cent). 

Dans une allocution qu'il pro­
nonçait il y a quelques mois, Gor­
don Smith, ambassadeur du Ca­
nada à l'OTAN, avait souligne 
qu'en dépit du climat internatio­
nal positif suscité ces dernières 
années par les initiatives de Mi­
khail Gorbatchev sur la scène 
mondiale, il était impératif que lé 
Canada maintienne ses engage­
ments envers l 'OTAN. «Quoi 
qu'on puisse en penser, le besoin 
de forces de défense coûteuses, 
d'armes nucléaires souvent impo­
pulaires et d'alliances fondamen­
tales demeure et se maintiendra 
pour les prochaines années», 
avait-il affirmé. 

La majorité des Canadiens sem­
blent d'avis que l'OTAN a joué 
un rôle de premier plan dans le 
maintien de la paix en Europe de­
puis la Deuxième Guerre mondia­
le. Soixante-dix p. cent des répon­
dants affirment qu'il est exact (26 
p. cent) ou probablement exact 
(44 p. cent) de dire que l'Europe 
a bénéficié de plus de 40 années 
de paix parce que l'OTAN a réus­
si à contrecarrer la menace sovié­
tique. Ce n'est qu'aux États-Unis 
que cette proportion est supérieu­
re (83 p. cent). 

On a demandé enfin aux ré­
pondants s'ils étaient ou non 
d'accord avec le principe voulant 
qu'aussi longtemps que l'URSS 
posséderait des armes nucléaires 
capables d'atteindre des cibles si­
tuées en Europe occidentale, 
l'OTAN devra déployer un nom­
bre d'armes égal sur le continent. 

Les opinions divergent sensi­
blement sur cette question. Alors 
que 66 p. cent des Hollandais et 
62 p. cent des Canadiens convien­
nent qu'il est important de main­
tenir des armes nucléaires en Eu­
rope, ce t te por t ion tombe à 
moins de quatre citoyens sur dix 
en Italie, au Danemark, en Espa­
gne et au Portugal. Ici encore, il 
est important de noter que dans 
ces quatre pays, le nombre des ré­
pondants sans opinion est très 
élevé. 

Les conclusions du sondage se 
fondent sur des échant i l lons 
d'environ I 000 répondants inter­
viewés dans chaque pays ( 1 041 
au Canada) , à l 'exception du 
Luxembourg, où l'on a interviewé 
321 personnes. Ces enquêtes ont 
été effectuées entre les mois de 
juillet et septembre 1989 (du 12 
au 15 juillet au Canada). 
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La «police verte» 
frappe dans la 
région de 
Québec 
Prrvx: Canadienne 

OUTBEC 

• Une enquête conduite par 
la «police verte» du minis­
tère de l 'Environnement du 
Quebec a abouti à 91 chefs 
d'accusation qui seront por­
tes contre Sani Mobile Inc. 
et Enviro Mobile Inc.. en 
vertu de la Loi sur la qualité 
de l 'environnement et du 
règlement sur les déchets 
dangereux. 

Si elles sont trouvées cou­
pables, ces deux entreprises 
de la région de Québec ris­
quent des amende;» maxima­
les to ta l i san t $ 4 5 5 0 0 0 0 . 
P o u r c h a c u n d e s c h e f s , 
l ' a m e n d e prévue est d 'au 
moins $ 5 0 0 0 et d 'au plus 
S50000 dans le cas d 'une 
première infraction. 

Le g r o u p e Sani Mobi le 
Inc.. qui possède 13 filiales 
au Q u é b e c , d o n t E n v i r u 
Mobile (division ch imie ) , 
est spécialisé dans le net­
toyage industriel, la gestion 
des huiles usées, la récupé­
ration et le recyclage de ma­
tières polluantes et l'élimi­
nation de déchets. 

Le min i s t è re de l 'Envi­
r o n n e m e n t accuse no tam­
ment les deux entreprises 
d'avoir eu en leur posses­
s ion des p r o d u i t s h a u t e ­
ment contaminés, entre au­
tres des BPC. Un chef d'ac­
cusation a également trait à 
des produits radioactifs. 

Les 91 chefs d'accusation 
ont été déposés au greffe du 
Palais de justice de Québec. 
Les actes reprochés ont été 
commis entre le 9 octobre 
1987 et le 15 juillet 1988. 
Les deux entreprises compa­
raîtront en cour le 4 décem­
bre. 

Sani Mobile devra répon­
dre d'un total de 50 accusa­
t ions pour avoir exp lo i té 
sans permis un centre de 
transfert de déchets dange­
reux, avoir été le destinatai­
re de d é c h e t s d a n g e r e u x 
sans être autorisée à exploi­
ter un centre de transfert de 
déchets dangereux, et avoir 
inscrit sur le manifeste de 
circulation de déchets dan­
g e r e u x d e s i n f o r m a t i o n s 
fausses ou inexactes sur la 
nature ou la quanti té de dé­
chets visés par le document . 

Quant à Fnviro Mobile, 
41 accusations pèsent con­
tre elle: avoir exploité un 
centre de transfert de dé­
chets dangereux sans per­
mis d'exploitation et avoir 
transporté des déchets dan­
gereux sans un permis spé­
cial délivré par le sous-mi­
nistre de l 'Environnement. 

Le transport des BPC sera davantage contrôlé 

Couche 
d'ozone: 
Toronto 
menacée? 
Presse Canadienne 

OTTAWA 

9 Après l 'Arctique, c'est au 
tour de Toronto d'être me­
nacée par la diminut ion du 
volume de la couche d'ozo­
ne, affirme un expert fédé­
ral. 

Alex Chisholm, directeur 
de la recherche au service 
fédéral d ' E n v i r o n n e m e n t 
a t m o s p h é r i q u e , a aff i rmé 
hier que le phénomène de la 
r é d u c t i o n d e la c o u c h e 
d'ozone n'est pas confiné à 
l 'Arctique mais s'étend plus 
au sud, dans tout l 'hémis­
phère nord et qu'au-dessus 
de Toronto , no tamment , la 
couche d 'ozone a d iminué 
d'environ quatre pour cent 
depuis 1970. 

La couche d 'ozone, loin 
au-dessus de la planète, fil­
tre les rayons ultraviolets 
nocifs du soleil. Selon les 
scientifiques, toute détério­
ration de cette couche pro­
tectrice due à la pollution 
p o u r r a i t fa i re g r i m p e r le 
nombre des cancers de la 
peau et entra îner d 'autres 
problèmes de santé. 

«le pense qu'il y a matiè­
re à préoccupation», a dé­
claré hier M. Chisholm, qui 
était interviewé en marge 
d 'une conférence scientifi­
q u e su r l ' A r c t i q u e e t les 
changements climatiques. 

C 'es t e n 1986 q u e d e s 
scientifiques canadiens dé­
couvraient un « t r o u » dans 
la couche d 'ozone surplom­
b a n t l 'Arc t ique . Mais des 
scientifiques gouvernemen­
taux aux Etats-Unis ont con­
testé ce résultat. 

L'an dernier , des scientifi­
ques américains ont soute­
nu que la régression de la 
couche d 'ozone n'était pas 
due à la pollution chimique 
d'origine humaine , mais à 
des causes d 'ordre météoro­
logique, ce que conteste M. 
Chisholm. 

Pre\>e t anadienne 

OTTAWA 

• Le gouvernement fédéral adop­
tera d'ici une dizaine de jours une 
nouvelle réglementation visant a 
contrôler davantage le transport 
des BPC vers l 'extérieur du pays. 

Le m i n i s t r e de l ' E n v i r o n n e ­
ment Lucien Bouchard a fait cette 
annonce hier, au lendemain de 
1'expedition de 13 barils de BPC 
(biphényles polychlores) en Fran­
ce, où ils doivent être détruits. 

Par la même occasion, M. Bou­
chard a tenu à répliquer à son ho­
mologue québécois Pierre Para­
dis, qui l'a accusé lundi soir d 'être 
responsable de cette situation. 

M. Paradis a soutenu que le 
gouvernement fédéral aurait dû 
refuser d ' é m e t t r e les autor isa­
tions nécessaires à cette expédi­
tion. Il a rappelé que Lucien Bou­
chard avait promis de faire dé­
truire tous les BPC canadiens au 
Canada. 

M. Bouchard a corrigé son ho­
mologue. Il a expliqué qu'il avait 
promis d ' interdire l 'exportation 
de BPC produits par des institu­
tions ou des agences fédérales. 
Cette promesse a été tenue, a-t-il 
affirmé. 

Il a ajoute qu'il s'était engagé à 
chercher des façons de réduire au 
minimum l'exportation de BPC 
produits par le secteur privé, et 
que c'était ce qu'il tentait de faire 
depuis quelques semaines. 

«le me suis rendu compte que 
les pouvoirs dont nous disposons 
actuellement sont limités, a-t-il 
déclaré. Il n'existe aucune régle­
mentation qui nous permette de 
réagir dans des situations comme 
celle de mardi soir». 

Danger 
En vertu de la législation ac­

tuelle, une entreprise privée peut 
faire transporter des BPC si elle se 
conforme aux normes fédérales. 
Le gouvernement fédéral ne peut 
intervenir que s'il existe un dan­
ger immédiat. 

Ce n'était pas le cas avec les 
BPC de mardi soir, a soutenu M. 
Bouchard. 

Il a admis que les BPC étaient 
un produit dangereux, mais qu'il 
ne fallait tout-de-méme pas exa­
gérer, et que le transport de l'es­
sence était beaucoup plus risque. 

Le g o u v e r n e m e n t f édé ra l a 
c o m m u n i q u é avec l ' ambassade 
canadienne à Paris pour vérifier 
si la firme française de destruc­
tion de produits toxiques Tredi 
allait effectivement accepter lu 
cargaison. Un refus de la compa­
gnie aurait permis au gouverne­

ment fédéral d ' intervenir pour 
des raisons de sécurité. 

Cependant, tout indique que la 
firme est prête a accepter les ba­
rils de BPC canadien-., comme 
elle l'a souvent fait dans le passe, 
a affirme M. Bouchard. 

« N o u s n ' avons pas e m p ê c h e 
l'expédition de mardi soir parce 
que nous n'avions aucune raison 
legale de la faire», a-t-il declare a 
la Chambre des communes, au 
cours de la période des questions. 

Le m i n i s t r e a a j o u t e q u ' i l 
n'avait pas voulu refuser l'autori­
sation recherchée par la firme 
Provirotect. la compagnie respon­
sable du transport des BPC. pour 
ne pas revivre l'expérience em­
b a r r a s s a n t e du g o u v e r n e m e n t 
québécois. 

Le gouvernement du Quebec 
avait refuse d'émettre une telle 
autorisation, mais un juge de la 
Cour supérieur a émis lundi une 
injonction l'enjoignant de déli­
vrer l'autorisation sur-le-champ. 

Ottawa songe à adopter un programme 
américain de lutte à la pollution 
M A U R I C E G I R A R D 
de la Presse Canadienne 

WASHINGTON 

• Le gouvernement fédéral songe sérieusement a 
importer des États-Unis un programme controversé 
de l 'administration Bush, qui permet aux industries 
les plus polluantes «d 'acheter» le droit de continuer 
de polluer dans la mesure où les objectifs régionaux 
de contrôle de l'air sont atteints. 

La Presse Canadienne a appris hier que le minis­
tre fédéral de l 'Environnement Lucien Bouchard a 
confié à un chercheur québécois de l'Université 
McGill la tâche d 'examiner sous toutes ses coutures 
ce programme de «commerce ou de troc des crédits 
à la pollution», sorte de reconnaissance de bons of­
fices qu 'une industrie exemplaire se verrait délivrer 
et qu'elle pourrait revendre en partie à une entre­
prise plus polluante, évitant ainsi fermetures d'usi­
ne, mises-a-pied et autres inconvénients économi­
ques qu 'une application trop rigide des lois actuelles 
pourrait provoquer. 

«L' instrument économique est un outil très attra­
yant parce qu'il est tellement efficace sur le marché 
puisqu'il permet aux forces en présence de choisir la 
façon la plus efficace de réduire les émissions pol­
luantes», a indiqué hier dans une interview télé­
phonique d 'Ottawa M. Bill Toms,conse i l le ra Envi­
ronnement Canada. 

Cette méthode originale de réduction de la pollu­
tion, qui substitue le contrôle gouvernemental à la 
bonne volonté de l 'entreprise privée, ne fait pas l'u­
nanimité aux États-Unis, où elle est saluée comme 
raisonnable et révolutionnaire par le secteur privé 
et qualifiée de «permis de pollut ion» par les écolo­
gistes. Elle constitue toutefois la pièce-maitresse du 
programme de George Bush sur les pluies acides et 
est grandement responsable de la relative facilité 
avec laquelle cette portion du projet de loi sur la 
salubrité de l'air a été appuyée jusqu'à présent par le 

Congrès. 
Au Canada, ce concept de «crédits a la pollution» 

risque de faire long feu. À peine formulée, cette idée 
était rejetée hier du revers de la main par le plus 
important ministre provincial de l 'Environnement, 
M. lim Bradley, de l 'Ontario. Rejoint à Toronto, le 
ministre libéral a déclaré qu 'Ottawa semblait anor­
malement impressionné par des idées nouvelles ve­
nant des États-Unis. «Nous devons faire at tention. 
On ne peut pas mettre la pollution atmosphérique 
sur un pied d'égalité avec des bo.sseaux de blé.» 

Curieusement, dans leur conversation avec la PC, 
quelques heures plus tôt. les hauts fonctionnaires 
fédéraux avaient justement adopté une analogie 
avec le secteur agricole pour expliquer le concept 
des «crédits a la pollution». Ainsi, a dît M. Toms, 
pour empêcher une production trop forte de lait, 
qui ferait chuter les prix et conduirait à la ruine ce 
secteur agricole, le gouvernement fédéral limite le 
niveau de production par ferme, ce qu'on appelle 
les cont ingentements . 

Dans le secteur environnemental , l'application 
des crédits à l 'environnement prendait une allure 
similaire mais surtout pourrait avoir des avantages 
non négligeables pour l 'industrie, ajoute Mme Lin­
da MacQuecn, administratrice à la direction politi­
que sur les pluies acides. Par exemple, il pourrait 
être très coûteux pour une industrie peu polluante 
de passer d 'un niveau de pureté des émissions at­
mosphériques de 90 p. cent à 95 p. cent alors que 
pour une centrale thermique très polluante, il serait 
moins onéreux de partir de 0 pour atteindre 90 p . 
cent, a-t-elle expliqué. 

Si le gouvernement fédéral réussit à vendre ce 
concept aux provinces, les crédits à la pollution ne 
s'appliqueront qu 'à partir de 1995, quand viendra à 
terme l 'entente actuelle entre le gouvernement fé­
déral et les provinces, responsables de l'application 
des politiques environnementales (secteur de com­
pétence partagée entre Ottawa et les provinces). 

Déchets 
dangereux 
un citoyen 
sceptique 
Presse Canadienne 

SHERBROOKE 

• En audiences publiques, 
hier à Sherbrooke, un ci­
toyen a mis en doute le sé­
rieux des données recueil­
lies auprès des entreprises 
génératrices de déchets dan­
gereux que s'apprête à ren­
dre publiques la direction 
régionale de l'Estrie du mi­
nistère de l 'Environnement 

D e v a n t la c o m m i s s i o n -
d ' e n q u ê t e sur les d é c h e t s , 
dangereux André Poulin a 
s o u t e n u q u e la f i rme d e 
consultant chargée du rele­
vé s'était fiée entièrement 
aux déclarations des chefs 
d'entreprises visitées. 

Le d i r e c t e u r r é g i o n a l 
d 'Envi ronnement Québec, 
M. Roland Mercier, a recon­
nu qu'on a fait aucune ana­
lyse ni vé r i f i ca t ion p o u r 
s'assurer de la fiabilité des 
déclarations. 

La t o u r n é e des géné ra ­
teurs de déchets dangereux 
s'est limitée à 86 entreprises 
su r les I 0 0 0 po ten t i e l l e ­
ment productrices. 

M. M e r c i e r a s o u t e n u 
qu'il estimait que ces 86 en­
treprises produisaient pro­
bablement 90 p. cent des dé­
chets dangereux de la re­
gion de l'Estrie. 

Le citoyen Poulin a soute­
nu de son côté que la visite 
de l'usine ne comportait au­
cune analyse des procédés 
techniques utilisés. 

M. Mercier a promis les 
résultats de ces études d'ici 
quelques semaines et a ajou­
té que le travail réalisé lui 
semblai t d ' une excel lente 
quanti té . 

$ SUZUKI 

ungros merci,Canada 

Grâce à vous, cette année est la meilleure que nous ayons connue! 
Nous avons donc acheté un plein bateau de Swift, de Sidekick et de Samurai 89 
et, en témoignage de notre gratitude, nous vous les offrons à nos plus bas prix! 

MERCI, CANADA! 
NO* vanta* da Sld.klck. d« 
Samuril M d* Swift M «ont 
i ccru* • d« J90H p*r n 
auidauidamlaraa 
inn**t î 

Uni 
partout autre 

fabricant d'Importé** 
• tc ' r j toree* èvou«l 

Voua * M I Man vu qua 
SutuU aat un PLAISIR tut 

routa al an tout tanalrri 

VXaur aatlmattv* aaulamant. d'aprèa 
la nombre oa véhicula* vandua. 
RaraMtgnax-voua «upréa du concaa-
atonnalra. La aoMa prend 
fin la 7 daeambra tMf t . 

PUIS BE IMILUON'DEDOUA RSHE PWS BROS St)LD£ DE NOTRE MSTOffiB 

EN PRIX INSTANTANES! 
Paasaz dès maintenant chez le conceaaJonneire 
Suzuki local et profitez d'aubaines Imbattables. 
Achetez une voiture, crevez un ballon et gagnez 
Instantanément das pieces an option, das 
accessoires, de l'essence ou d'autres prix 
Intéressants! Limita d'un ballon par client. Les prix 
doivent être acceptés tels quels. 

Remplissez un bulletin de participation chez la 
concessionnaire Suzuki local. Vous pourriez gagner 
une Samurai 1989 de Suzuki, le véhicule 4x4 la plu» 
en demande au Canada. Cinq voitures à gagner, 
participez dès aujourd'hui! 

Voua avez fatt de Suzuki le choix numéro 1 en 1989. 
Noua avons donc achate un plein bateau da Swift, da 
S We kick at da Samurai at, en témoignage da notre 
gratitude, vous les offrons è des bas prix Jamais vus! 
C'est pour voua l'occasion de faire de grosaea écono­
mies. Venez maintenant et profitez du meilleur choix de 
modèles at da couleurs! Choisissez la Suzuki qui voua 
plaît... au prix qui voua convient! Au nom de Suzuki 
Canada Inc., nous vous remerelona da l'encouragement 
que vous noua avez témoigné cette année. Conduisez 
prudemment et amusez-vous, en Suzuki! 

$ S U Z U K I 

K. latin 
Pra aidant. 
Su iuk l CanadaInc 

G «vin Donaldson 
Direct aur g * nara<. 
Suzuki Canada Inc. 

Plaisir atout... plaisir pour tous* 

REIOEZ-VOUS SUZUKI 
AUTOMOBILES INC. 
3025 boul. St-Joseph 
Drummondvtlle 474-7650 
SUZUKI UCHINE 
2225 Hotre-Dame 
Lachme 134-7215 

LAVAL AUTO SUZUKI 
1501 boul. des Laratjdo 
Vimont. Laval 1(1-2920 
VILLE MARIE SUZUKI 
AUTOMOBILES INC. 
2995 Hochelaga 
Montreal 551 1868 

JEAIHALON SUZUKI 
AUTOMOBILES 
3900 Jean-Talon Ouest 
Montreal 733-1121 
AUTO CITE SUZUKI 
5550 Métropolitain Est 
St Leonard 254-5068 

EIROUX LABELLE 
SUZUKI 
76 Préfontaine Est 
Ste-Agathe 326-1615 

CARON SUZUKI 
336 bout, langlois 
Valteyfiekl 371-1511 

JULIETTE SUZUKI 
AUTOMOBILES INC. 
691 Visitation. 
Joltette 755-1155 
HTMQS SUZUKI LIEE. 
1585 boul. Hymus 
Dorai 685-537. 

PAK0UIS SUZUKI 
AUTOMOBILES INC. 
2361 boul. Labefe. Rte. 117. 
lafentame 438-3528 
SUT BISSOINETTE 
SUZUKI. 144 Denison. 
Granby 372-2117 

uit f jM sow ummii ne. 
198 boul. LabeUe, Ste-tow, Laval 
125-itn 
L0WKIP1 SUZUKI AimWOtflES 
1122 cure Poirier ouest 
longueur! 
171-5711 

SHHtEIT 

mrnmavom 
2755 htartee St-Hutol 
St-Hubert I7H23I 
uwnwm 
70 5 boul. lamer 

PfftRE METSOT SUZUKI 
570 mit Notre-Dame 
tfctoravilie 
75M4I1 
SUZUKI SOCa-TKACY 
22S route Marie-Victonn 

BOULEVARD SUZUKI 
AUTOMOBILES INC. 
21 boul. Industriel 
Chateauguay 
116-2116 

St. rryatartta 7T4-1U2 Ttancy'tt-2777 
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Le principe de Peter a 
20 ans et reste actuei 
d'après Canadian Press 

• Dans l'agitation suscitée par 
les celebrations du vingtième an­
niversaire de Woodstock ou de la 
première marche sur la Lune, il 
semble qu'un événement peut-
être tout aussi notoire ait été ou­
blié: la découverte du principe de 
Peter. 

C'est en effet en I969 que Lau­
rence |. Peter, un psychologue 
originaire de Vancouver, publia 
un petit livre qui, d'un trait de 
plume aussi élégant que détermi­
né, expliquait pourquoi tant de 
choses vont mal dans le monde. 

« Il serait vain de chercher à dé­
nombrer les fonctionnaires indo­
lents et insolents, les chefs mili­
taires dont le comportement timi­
de dément leur rhétorique 
bravache, ou les gouvernants que 
leur servilité innée empêche pré­
cisément de gouverner», écrivait-
il dans Le Principe de Peter. 

«Notre raisonnement captieux 
nous incite à nier l'existence 
même du bureaucrate immoral, 
du juge corrompu, de l'avocat in­
cohérent, de l'écrivain qui ne sait 
pa6 écrire et de l'enseignant qui 
né connaît pas l'orthographe.» 

C'est l'analyse que fit Peter de 
centaines de cas d'incompétence 
— dont il releva une bonne partie 
au sein du système d'enseigne­
ment de la Colombie-Britannique 
— qui l'amena à formuler le prin­
cipe de Peter: «Dans une hiérar­
chie donnée, tout employé tend à 
progresser jusqu'à son niveau 
d'incompétence». 

Ce qui signifie qu'un individu 
qui a un emploi et qui fait bien 
son travail sera probablement 
proinu. Si ses supérieurs le jugent 
conjpétent dans ses nouvelles res­
ponsabilités, il sera probablement 
promu de nouveau. Et ainsi de 
Miite, jusqu'à ce qu'on lui confie 
un travail qu'il est incapable d'ac­
complir: il aura alors atteint son 
niveau d'incompétence; et c'est 
là qu'il demeurera, exaspérant ses 
collègues, indignant les clients et 
faisant obstacle à la progression 
de son organisation. 

Le livre de Peter connut un suc­
cès immédiat. On estime que de­
puis sa parution, il a été vendu à 
près de huit millions d'exemplai; 
res dans le monde entier, même si 
son auteur dut s'y prendre à 13 
reprises avant de trouver un édi­
teur. 

: Lorsqu 'on m'interrogeait sur 
mon manuscrit, devait-il révéler 
plus tard, je répondais qu'il s'agis­
sait d'un écrit satirique; on me 
répondait: 'le ne crois pas que ce 
soit une satire, je pense que vous 
êtes sérieux', et je m'évertuais à 
expliquer que la satire est une 

forme d'écriture dans laquelle le 
message est sérieux mais est 
transmis par un procédé humoris­
tique.» 

La publication de ce livre a-l-
elle aidé à réduire le niveau d'in­
compétence dans le monde? 

À cela. Peter répond que cha­
que lecteur devra tirer ses propres 
conclusions à ce sujet. Il admet 
toutefois que le dossier qu'il a pu 
reunir sur les personnes qui ont 
réussi à surmonter leur niveau 
d'incompétence est très mince. 

Mais, souligne-t-il, il est peut-
être possible d'éviter d'atteindre 
ce niveau, en appliquant ce qu'il 
appelle l '« incompétence créatri­
ce». 

Si. explique-t-il, vous avez un 
travail que vous aimez et que 
vous faites bien, vous pourrez 
avoir recours à un certain nom­
bre de procédés — sans aucun 
rapport avec votre performance 
— pour éviter d'être considéré 
pour une promotion: vous pour­
rez par exemple porter des vête­
ments froissés et plus ou moins 
propres à votre travail, ou sta­
tionner votre voiture dans l'em­
placement réservé au patron... 

Elle tue son 
arrière grand-
mère de 91 ans 
et lui vole $ 25 
Agence France-Presse 

VERSAILLES. France 

M Une adolescente de 16 ans a 
été inculpée hier à Versailles de 
parricide, et écrouée, pour avoir 
frappé et tué son arrière grand-
mère de 91 ans, avant de lui voler 
150 francs ($25), a-t-on appris de 
source judiciaire. 

Le corps de Mme Eugénie Fer­
rer avait été retrouvé le 3 octobre 
dans sa caravane à Bennecourt, 
un village des Yvelines. 

Ce jour-là, Marlène et son petit 
ami, Damien, 16 ans également, 
s'étaient rendus chez la vieille 
dame pour lui soutirer de l'ar­
gent. 

Damien, hésitant, étant resté à 
l'extérieur, Marlène s'était char­
gée de faire parler l'aïeule: jet de 
gaz lacrymogène dans les yeux, 
coups de poing au visage, strangu­
lation puis étouffement avaient 
eu raison de la nonagénaire. 

L'absence de traces d'effraction 
avait conduit les gendarmes à 
orienter leur enquête vers les fa­
miliers de cette personne sans 
histoire. Marlène passait aux 
aveux lundi. 

3 FAÇONS 
DE PARTICIPER POUR COURIR LA CHANCE 

DE GAGNER 

1 2 
SUR10ANS 

3 
Un dépôt 
garanti * 

Une hypothèque 
résidentielle* 

Un prêt 
personnel1 

En contractant l'une ou l'autre de ces trois transactions, vous pourriez gagner le grand prix 
de 3 0 0 0 0 $ sur 10 ans sous forme de rente mensuelle. 

Taux d'intérêt bonis de 
% 

Vous pourriez obtenir jusqu'à 4 995$ de plus en intérêts accumulés sur un dépôt garanti, réaliser des 
économies d'intérêts allant jusqu'à 8 765$ sur une hypothèque résidentielle ou 1 575$ sur un prêt 

personnel. (Voir modalités de calcul des gains.)* 

Entrez dès aujourd'hui dans l'une de nos succursales pour tous les détails et participez au concours. 

• Minimum t 000$ sur 1 an. Maximum 99 999S de 1 à Sans — «Maximum 200 000$ de I à 5 ans 
tMaximum 50 000$ excluant les marges de crédit personnel. 

• Méthode de calcul des gains 
99 999$ sur un dépôt garanti si investi sur 5 ans, avec un intérêt boni de 1%. 200 000$ sur une hypothèque résidentielle si amortie su" 25 ans avec un terme de 

5 ans et un taux d'intérêt de 11% réduits 10%. 50 000$ sur un prêt personnel payable sur 5 ans avec un taux d'intérêt de 15.5% réduit à 14.5%. 
Selon le nombre de billets en circulation, vos chances de gagner un des taux d'intérêt bonis est de l'ordre de: 1/37 pour 1/8%. 1/69 pour 1/4%, 1/178 pour 1/2%. 1/535 pour 1"i 

Place du Carrefour 
Laval 682-3200 
5995, boul. Gouin O. 
Montréal 745-1515 
955, boul. St-Jean 
Pointe-Claire 694-5670 
Centre Rockland 
Ville Mont-Royal 341 -1414 
1, Vincent d'Indy 
Outremont 739-3265 
1020, ave. Laurier O. 
Outremont 272-4777 

TRUST GÉNÉRAL 

Place Ville-Marie 
Montréal 861-8383 
1100, University 
Montréal 871-7200 
Place D'Anjou 
Anjou 355-4780 
Carrefour Angrignon 
Lasalle 366-0730 
Place Portobello 
Brassard 466-2500 
299, boul. Sir Wilfrid Laurier 
St-Lambert 4136-8666 

• LA B A I E * 

ADRIEN ARPEL 
MON TRAITEMENT CHOC 

CONTRE LE PLISSEMENT DES LÈVRES 

A O * 5 - oc»«o «*eflff*|* 

WdSM 

Trois minutes de mon nouveau 
traitement, en deux étapes, «Lip 
and Laugh Line Peel and Salve», 
suffisent pour que les vilaines 
crevasses verticales autour de vos 
lèvres s'amoindrissent. 
Après mon traitement adoucissant 
et assouplissant, vous pourrez 
ensuite appliquer votre rouge a 
lèvres sans que celui-ci se répande 
inesthétiquement dans les ridules. 

40! LE POT JUMELE 

Centre-ville de Montréal, 281-4781. 
Fairview Pointe Claire, 697-4870, poste 225. 
Promenades St-Bruno, 653-4455, poste 2243. 

Carrefour Laval, 687-1540, poste 3210. 
Place Versailles, 354-8470, poste 259. 

Galeries d'Anjou, 353-3300, poste 3312. 
Centre Boulevard, 728-4571, poste 250. 
Centre Rockland. 739-5521, poste 251. 

SATISFACTION GARANTIE. ON PEUT S 'Y FIER! 
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